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LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE *

(TOUS DROITS RESERVES)

Ce qui nous frappait le plus en parcourant les vastes gale-
ries de l'Exposition coloniale, tenue à Londres, l'été dernier, ce
n'était pas le gigantesque asseiblage des produits de tous les
climats de l'univers fournis par les seules dépendances de
l'Angleterre : sans doute, c'était un spectacle inouï de voir les
merveilles de l'Inde, de l'Australie, les pierres et les métaux
précieux de Ceylan, du Cap de Bonne Espérance étincelc. à
côté des richesses de l'industrie canadienne, mais dégageant
notre esprit du côté matériel de l'exposition, nous étions bien
plus iveient imipressionné lorsque nous cherchions à dé-
mêler les causes qui ont concouru à la formation de cet
enipire colonial anglais quatre fois plus étendu et vingt fois
plus riche que l'empire romain, l'étonnement du monde an-
tique, conme celui-là est l'admiration et l'envie du monde
moderne.

Les hitoriens et les économistes se sont souvent demandé
comment ce petit pays, qui renferme 3.5 millions d'âmes, avait
réussi à grouper sous le drapeau britannique trois cent mil-
lions de sujets anglais répandus sur tous les points du globe.
C'est sa position spéciale, disent les uns, qui lui a permis de
s'établir fortement au loin, n'étant pas tenu, comme les autres
puissances de l'Europe, de concentrer tous ses moyens d'ac-
tion à l'intérieur pour la défense du pays. Ce sont plutôt,
répondent leurs adversaires, ses incomparables institutions
politiques qui ont ouvert à l'activité de ses colons et à la bra-
voure de ses soldats les contrées qui forment aujourd'hui les
domaines extérieurs de l'Angleterre.

Mais la France et l'Espagne ont vu aussi leur pouvoir
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NOUVELLES SOIRÉES CANADIENNES

s'exercer sur de vastes contrées et si le génie de Colbert était
passé à ses successeurs, le drapeau français aurait longtemps
flotté sur la vallée du Mississippi aussi bien que sur les rives
du Saint-Laurent. Il serait peut-être plus juste de dire que
la fondation de l'empire colonial anglais est la résultante de
forces multiples et de circonstances spéciales. Quoiqu'il en
soit de ces discussions, il restera acquis à la gloire de l'An-

gieterre d'avoir montré au inonde comment l'on fonde un

grand empire, et surtout comment on le conserve après
l'avoir créé, et d'avoir fourni à l'Europe et à l'Amérique des
institutions politiques qu'elles se sont empressées d'imiter.
Depuis cent ans le régime parlementaire anglais - ou le
parlementarisme, comme le désignent ses détracteurs-a joui
d'une vogue énorme. Presque tous les peuples de l'Europe
se sont soulevés pour le conquérir lorsque les rois partisans
de la monarchie plus ou moins absolue, tardaient à le leur
octroyer, comme '> panacée indispensable au bonheur de
l'humanité.

Il a fini par s'implanter sous presque tous les cieux et les
réformateurs de toutes nuances en ont savou< les douceurs
longtemps rêvées. Mais .depuis quelques années, le dégoût a
remplacé l'engouement et l'on en est arrivé à se demander, en
France, en Italie, en Espagne, si le parlementarisme tant
vanté a tenu toutes ses promesses, et s'il sera bien le gouver-
nement de l'avenir ? Depuis plusieurs années, les publicistes
français lui font son procès, et s'il se sauve aux yeux de l'opi--
nion publique, ce sera plutôt à la faveur des circonstances atté-
nuantes, que grâce à sa valeur intrinsèque ; à l'embarras où l'on

se trouve de savoir par quoi le remplacer ; à l'horreur de la dic-
tature, ce terme final des révolutions en France. Ce n'est pas

seulement dans les rangs des partis monarchistes que se mon-
trent ses adversaires; le camp républicain en fournit un grand
nombre et des plus ardents. M. Naquet, un radical de la plus
bèlle e *l'auteur des lois sur le divorcé, et M. le sénateur
'Sce :~~ tr. du T¢rps ,ui Jliyrent des assauts inces-
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LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

sants. Le premier publiait naguère dans la Revue libérale,
une série d'articles qui concluent à l'incompatibilité du parle-
mentarisme avec les institutions démocratiques.

Ce qui est bien autrement sérieux, le parlementarisme de
nos jours, transformé sous la forte poussée de la démocratie
en gouvernement populaire, a trouvé, dans son pays d'origine,
de sévères critiques. Nul ne l'a attaqué avec plus de verve
et d'autorité que Sir Henry Maine ; nul n'a indiqué avec
une plus impitoyable logique ses côtés faibles et fait voir
avec un coup d'œil qui semble prophétique les dangers qu'il
prépare à l'avenir. Faire connaître au public canadien, ce
courant d'opinion qui agite l'Europe à l'endroit d'institutions
qui sont aussi les nôtres, tel est le but de l'étude qui va
suivre.

Le régime parlementaire, tel que nous le connaissons dans
ses grandes lignes, remonte à deux siècles. Il est fils de la ré-
volution de 1688, qui fit perdre la couronne à Jacques II, le
dernier roi de la famille des Stuarts. Comme son père Charles
Ier, il entra en lutte avec le Parlement, décidé qu'il était de
faire triompher les prérogatives de la couronne sur les privi-
lèges du Parlement, disent les historiens qui condamnent ses
empiètements. Mais ce jugement est-il bien fondé ? La révo-
lution qui emporta son trône n'était-elle point un mouvement
plus religieux que politique ? Sans doute, Jacques II, l'ami de
Louis XIV, le fondateur de la monarchie absolue en France
et l'ennemi des Parlements, était plein d'admiration pour le
prestige du grand Roi et ses procédés de gouvernement, et
tenait en médiocre estime ses fidèles communes, mais ses idées
sur le pouvoir personnel aurait moins choqué les whigs, si,
retournant le mot de Henri IV, il avait consenti à dire que le
trône d'Angleterre valait bien le service anglican. Profondé-
ment attaché à sa foi, Jacques II voulut rester le souverain
catholique d'un pays dont le chef de l'Etat est en même temps
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NOUVELLES SOIRÉES CANADIENNES

le chef de l'Eglise anglicane. Sa position était une anomalie
qu'il paya,de la perte de son trône. Jacques Il a été maltraité
par l'histoire qui n'a tenu compte que de ses défauts sans lui
savoir gré de ce grand trait de caractère: il a été le comte de
Chambord de son sièclé.

Ce qui nous porte à croire que Jacques II a été plus la vie-
time de ses convictions religieuses que de ses principes poli-
tiques, c'est que l'Angleterra a subi son gendre, Guillaume
d'Orange, un di spote qui entendait le gouvernement comme
Louis XIV. Il signa tout ce que le Parlement * voulut, mais
gouverna à sa guise, faisant fi de la Chambre des Comn-
munes, conduisant les qffaires étrangères à son gré, tenant
de sa main de fer le commandement de l'armée; mais il était
protestant et les auteurs de la révolution de 1688, se contentè-
rent du triomphe de leurs idées religieuses. Avec un autori-
taire comme Guillaume, qui arrivait en Anglete:re imbu des
idées d'absolutisme qui avaient cours alors en Europe, le régime
parlementaire n'avait guère de chance de se développer. Les
whigs alors tout puissants tentèrent bien de contrecarrer les
desseins du roi auquel échappaient toutes les subtilités d'un
régime nouveau pour lui. Il n'y a qu'une chose qu'il comprit
parfaitement après quelques années d'expérience, c'est toute
l'influence qu'il pouvait tirer de faveurs habilement distribuées
aux Communes. On le vit donc multiplier les emplois publics,
créer des charges nouvelles, et par ces moyens puissants diri-
ger le Parlement comme il l'entendait. La corruption, comme
l'on voit, n'a pas été inventée de nos jours.

L'esprit de la révolution de 1688 se résumait dans ce prin-
cipe que le souverain doit se mettre au service dle la société,
principe que Fenélon avait déjà formulé d'une façon bien plus
claire lorsqu il disait au Duc de Bourgogne son élève: " Rappe-
lez-vous, mon enfant, (lue les rois sont faits pour les peuples et
non les peuples pour les rois." Mais personne n'osaft, sous le

Voir May. Constitutional history of England, p. 6
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LA CRISRE DU1 P1GMELARLEMENTrAIRE 9

règne de Guillaume et de ses successeurs, Anne, et les deux
Georges, la proclamer ouvertement. May pretend que l'on se
contentait de déclarations vagues sur les principes qui avaient
placé la dynastie règnante sur le trône. Il aurait été dange-
reux d'énoncer une doctrine qui était dès lors regardée comme
révolutionnaire, tellement la réaction avait été violente après
la chute de Jacques II. Les idées jacobites étaient seules
de mise à la cour et dans la masse du peuple, et c'est bien ce
qui confirme notre thèse que la question religieuse dominait
la question politique lorsque le Parlement prononça la dé-
chéance des Stuarts.

Anne, qui monta sur le trône après Guillaume, se considé-
rait reine de droit divin comme Louis XIV. Ses successeurs
immédiats Georges Ier et Georges II, souverains absolus du
royaume de Hanovre, Allemands de naissance et d'éducation,
n'étaient nullement dans leur rôle comme monarques consti-
tutionnels. Aussi à tout instant venaient-ils se heurter aux
barrières que le Parlement opposait à leurs empiètements,
tant et si bien que Georges Ier menaçait ses ministres de re-
tourner au Hanovre. Ceux-ci lui intimèrent qu'il lui serait
très facile de quitter l'Angleterre, mais très difficile d'y reve-
nir. Pour arriver à un 'ùodus vivendi, il fut convenu qu'ils
règneraient en Angleterre, mais n'y gouverneraient pas et
qu'ils seraient souverains absolus seulement en Hanovre.
Ils abandonnèrent les rènes du gouvernement à leurs mi-
nistres whigs, se contentant de partager leur temps entre
leurs maîtresses et leurs favoris, sans s'occuper de la conduite
des affaires qui n'intéressaient que fort peu ces souverains
allemands.

Avec Georges III s'ouvre une ère nouvelle, ou plutôt le
retour vers les anciennes idées s'accentue encore. On le vit,
dès le début, incliner du côté des tories qui représentaient
les idées jacobites reléguées à l'arrière plan depuis la
révolution. Georges III, né en Angleterre, connaissait ce que
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1.98 NOUVELLTES SOIRÉEES CAÂNADIENNES

ses prédécesseurs ignoraient beaucoup, la langue du pays et
les mSurs de ses habitants ; mais pénétré lui aussi d'idées alle-
mandes, le jeune roi fit bientôt comprendre à son entourage

qu'il entendait mettre en pratique les conseils de sa mère.
" Soyez roi," lui avait-elle dit à son avènement au trône.
Dans la pensée dle l'une et de l'autre, ces paroles avaient le
même sens et elles répondaient à l'instinct politique du nou-
veau souverain. Cela voulait dire: plus d'entraves parlemen-
taires, plus de ministres dévoués aux privilèges des Coin-
munes. Tel fut son programme, mais il avait assez d'intelli-
gence pour se faire une idée des difficultés que sa réalisation
entraînerait. C'était la guerre qu'il allait déclarer, mais la
guerre lui faisait entrevoir du palais de Buckingham le spec-
tre des Stu t qui se dressait en face du parlement de West-
minster. Au lieu de heurter l'ennemi de front, il l'attaqua à
la sourdine, et à force d'intrigues, il ne réussit que trop, pen-
dant son règne qui fut une lutte constante pour faire trioi-
plier les prérogatives de la couronne, à faire prévaloir ses
vues. Comme il ne put d'abord se débarrasser de ses ministres
whigs, il ne cessa de les envelopper dans un réseau d'intri-

gues pour paralyser leurs actions. Ce n'étaient pas les plus re-
doutables obstacles qu'il leur suscitait: acheter les sièges à la
Chambre des Communes, corrompre les électeurs lorsqu'il ne
pouvait atteindre les députés, tels furent les moyens qu'il
prit pour fatiguer, harasser et finalement éloigner du pouvoir
les conseillers qui ne se contentaient pas d'être les simples
instruments de ses projets. Lorsqu'il eut fait arriver des
députés à sa dévotion, il mit de côté toute contrainte, et il
poussa le mépris de la constitution jusqu'à garder comme
conseillers de la couronne des ministres auxquels la Chambre
des Communes avait refusé sa confiance en plusieurs cir-
constances.

Ses successeurs Georges IV et Guillaume IV n'apportèrent
pas les idées d'absolutisme qui distinguaient Georges III,
mais pour eux aussi, les prérogatives de la couronne qui
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LA cusE ne Iu':GIME PARLEMENTAIRE

n'existet our la plupart que de nom aujourd'hui avaient à
leurs yeux, tout leur ancien empire, et l'on vit Gillaume IV
congédier ses ministres lorsqu'ils possédaient la confiance
de la nmajorité de la Chambre des Communes. Ce n'est
que de nos jours, sous le règne de la reine Victoria, que
le régime constitutionnel a été compris et pratiqué, comme
nous l'entendons. Depuis la révolution de 1688 à 1837, il y a
eu une lutte constante entre la couronne qui voulait ressaisir
ses anciennes prérogatives, et la Chambre des Communes,
acharnée à, la défense de ses privilèges. Le fonctionnement
<le la constitution anglaise n'est plus ce qu'il a été il y a deux
siècles, ni il y a cent ans. Il y a en déviation profonde dans
les attributions des différents pouvoirs, et abandon pratique
des droits de la Couronne. Montesquieu, avec cette acuité de
perception qui le disting.iait et cet esprit d'analyse qui
semble être le propre, la caractéristique de l'esprit français,
avait aperçu dans les institutions de l'Angleterre une distine-
tion qui n'avait pas frappé les commeutateurs anglais. Ce cé-
lèbre philosophe a été le premier à délimiter d'une main sûre le
rôle respectif des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire que
lesjurisconsultes d'outre Manche n'avaient pas même entrevu.
Montesquieu concluait à la nécessité de leur séparation
absolue. Nous verrons plus loin quel usage les pères de
la constitution américaine ont fait de cette théorie. Par la
force des choses, en vertu (le cette séparation longtemps incon-
sciente des pouvoirs, c'était le Parlement qui faisait les lois, et
la couronne qui les appliquait. Ce n'est plus ainsi que s'exerce
ces pouvoirs. C'est au cabinet qu-'appartient aujourd'hui,
dans tous les pays de droit constitutionnel anglais, l'ini-
tiative de la législation, et s'il arrive qu'un député pré-
sente un projet de loi, il n'obtient la sanction royale que si tel
est le bon plaisir du cabinet qui a concentré entre ses mains
les priviléges du Parlement et absorbé les prérogatives de la
couronne dbnt il couvre la responsabilité de nom et de fait.
Par contre, le Farleinent, qui d'après la tradition doit avoir l'i-
nitiative en matière de lois, s'est attribué la surveillance de
l'exécutif, qu'il cherche constamment à contrôler. Voyez ce
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qui se passe Wiaintenant même au Canada pendant les ses-
sions de la Chambre des Communes ou de nos Assemblées
législatives ? Tous les actes du ministère sont -soumis à une
série d'enquêtes. On ('ac2able de questions, d'interpellations
sur tous les faits et restes administratifs. Aucune dépense,
si minime quelle soit, n'échappe aux investigations de la
·Chambre glui porte la lumière sur tous les points de la nia-
-chine administrative. Le cabinet, durant la session, n'est plus
qu'un comité (le la Chambre et se trouve entièrement soumis
t ses ordres.

Etrange institution que le cabinet, qui connne les autres
pièces du mécanisme s'est ajusté à l'ensemble, sans dessein pré-
conçu, et par la force des choses; résultat du développement des
institutions anglaises sans cesse modifiées par les besoins du
moment. Il est venu s'adapter comme de lui-même à la cons-
titution et il est si peu l'œuvre (les Chambres qu'il existe sans
qu'il soit possible de trouver dans les lois une ligne qui déter-
mine ses fonctions ou ses rapports avec le Parlement.

Il faut avouer que l'ensemble de la constitution anglaise est
bien faite pour jeter dans l'étonnement et dérouter les pays
-de droit constitutionnel écrit. Toutes ces parties intégrantes
.qui, en temps ordinaires, concourrent vers le même but, sem-
blent faites pour s'enrayer mutuellement ou s'entre-choquer

pour voler en éclat. Personne n'a mieux senti que Gladstoi
le côté faible de ce système qui évidemment ne doit pas êtl.e
mis entre les mains (les brouillons et (les audacieux :

" Plus que toute autre constitution, dit-il, elle ouvre les
portes qui mènent à des impasses sans issue. Elle présume plus
que toute autre du bon sens et de la bonne foi de ceux qui la
font fonctionner. Si par malheur, ces hommes se donnent
rendez-vous sur le terrain des destinées de la natioñi comme
des jockeys sur l'arène, pour tirer de l'animal qu'ils con-
duisent tout ce qu'il peut donner <le vitesse, ou comme des
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LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

avocats devant le tribunal pour gragner avant tout la cause
d'un client, sans égard pour le droit et les intérêts des autres,
alors cette fameuse constitution n'est plus qu'un corps
d'absurdités. Chaque corps, tout en restant dans ses droits
pourrait paralyser ou détruire les autres. Ainsi, la Chambre
des Communes a droit (le refuser tous les subsides. Cette
Chambre et celle des Lords a droit de refuser son assentiment
à tout projet de loi qui leur est présenté. La couronne a
le pouvoir (le créer mille pairs aujourd'hui et autant demain.
Elle peut dissoudre tous les parlements même avant qu'ils se
soient mis à l'oeuvre, amnistier les plus grands criminels,
déclarer la guerre à tous les pays du monde, conclure des
traités qui entraîneraient des responsabilités infinies sans le
consentement et même à l'insu du Parlement et cela même en
contradiction d'une d de conduite acceptée par la nation
-et ayant reçu son ,ppro, ition."

On se demande mainter, mnt par quel prodige (e sagesse po-
litique la constitution an laise, composée de tant d'éléments
de conflit, a pu fonctionner si longtemps au milieu de
l'admiration du monde, et si l'avenir lui réserve un pareil
bonheur ? Pour se rendre compte de ce phénomène, il
faut étudier le milieu social où il s'est produit. On se
fait trop souvent une idée fausse de ce qu'a été le gou-.
vernemuent anglais jusqu'à ces dernières années. Il se pré-
sente à l'esprit de la plupart de nos contemporains sous les
apparences d'un gouvernement populaire où la voix des der-
niers électeurs se fait entendre. Rien de plus erroné. Le
régime, qui est en passe de se modifier depuis que les lois
élargissent de plus en plus les franchises électorales, fonc-
tionnait sous l'influence d'une aristocratie qui tenait peu
compte des aspirations populaires. Encore à l'heure présente,
malgré- qu'elle soit battue en brèche par la démocratie, son in-
fluence pèse encore d'un grand poids sur la Grande-Bre--
tagne.

Le tableau que nous présentait, il y a trente ans, le régime
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anglais ne ressemble que peu à ce qu'il est aujourd'hui.
Solidement assis naguère sur un suffrage restreint, il
offrait des éléments d'action aussi élastiques que puis-.
sants. Gouverner était alors l'apanage des grandes fa-
milles anglaises. Aussi élèvaient-elles les mieux doués
de leurs enfants en vue de la vie publique, transmettant.
d'une génération à l'autre les fortes traditions qui font les.
vrais hommes d'État et donnent aux gouvernements de l'esprit
de suite dans leur politique extérieure ou coloniale. C'est
l'âge d'or du parlementarisme anglais; pas de révolution, pas
de c s crises qui épouvantent les peuples; tout se dénoue
au moyen de compromis et de concessions qui sont l'essence-
des gouvernements constitutionnels. Il y a lutte au Parle-
ment, il est vrai, mais c'est une lutte courtoise entre gens de
mème caste, et comme les adversaires sont du même monde,
ils apportent dans l'arène, une modération et un tempérament

que l'on ne saurait ni attendre, ni exiger d'assemblées com-
posées au hasard du suffrage universel. Dans ces conditions,.
comment pourraient se livrer ces combats qui laissent
après eux tant de haines ? Ces familles qu'ils représentent,
ces whigs et ces tories de haute lignée sont presque tous
unis par des liens (le parenté ; ils se rencontrent sans cesse
dans les réunions mondaines, à la même table, au salon, aux
courses; ils sont tenus de mille façons à se traiter en gentils-
hommes; c'est (le la chevalerie du régime parlementaire.

Ce système politique laissait peu de place à l'influence l-
pulaire. D'Israëli, qui nous a tracé dans son dernier roman,
Endymion, une peinture animée de l'Angleterre politique et
sociale avant la réforme électorale, marque d'un trait bien vif
la situation qui s'efface: "<Que mie parlez-vous, dit un des
personnages de ce roman, la duchesse Zénobie, dont le salon
est le rendez-vous quotidien des chefs tories, que nie par-
lez-vous de l'opinion publique en dehors du souverain et
des deux Chambres ?" Le Parleinent était tout et l'entrée
aux Communes et chez les Lords le privilège exclusif
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LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

d'une seule classe : les propriétaires du sol. Il n'y a pas à le
ester, c'était une organisation politique très-forte que cet

ancien gouvernement aristocratique de la Grande-Bretagne.
Mais voici venir l'acte de réforme de 1832, qui va modifier la
constitution du corps électoral en appelant à la vie publique
un nombre plus considérable d'électeurs. Comme conséquence,
l'on voit entrer dans la Chambre des banquiers, des industriels
que les découvertes nouvelles amenaient à la surface de la
société. Depuis cette date fameuse, la brèche s'est élargie et
l'aristocratie a vu arriver le jour où il lui a fallu compter avec
l'élément populaire des villes, et Hodge-le Jacques Bonhomme
anglais,-la classe agricole. Puis le radicalisme a fait son che-
min, produisant avec éclat ses revendications. Il en est résulté
une représentation très variée. Le gouvernement s'est trouvé
en présence non plus de deux grands partis, mais de plusieurs
grandes fractions, et les hommes sérieux se sont demandés si
l'ancienne constitution anglaise était de force à résister au
flot montant de la démocratie, et si ce qui a pu être un instru-
ment solide entre les mains de l'aristocratie, ne se montrerait
pas fragile dans celles du peuple ? En un mot, si la constitu-
tion anglaise s'adapte bien au gouvernement reposant sur un
suffrage très-étendu et si elle dirigera les gouvernements
de l'avenir ?

I

C'est la question que se pose Sir Henry Maine et qu'il étu-
die avec une hauteur de vue et une compétence incontestables.
Dégagé de tout parti pris national, il entre dans le vif de
la question et entassé arguments sur arguments pour démon-
trer que si la constitution anglaise était appropriée à .un
régime (le suffrage restreint, elle n'est guère compatible avec le
suffrage universel. Même dans les conditions les plus favo-
rables pour la juger, a-t-elle procuré à l'Angleterre et aux pays
qui ont copié ses institutions, cette stabilité si désirable pour
les gouvernements ?
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Il est vrai que le gouvernement prototype, celui de l'An-
gleterre, se présente à nous avec l'âge respectable de deux
siècles, suivi de celui des Etats-Unis qui a duré cent ans, mais
que voyons-nous ailleurs ? C'est une bien triste histoire.
Jetons tout d'abord les yeux sur la France. Quelle stabilité
a-t-elle trouvée dans les institutions nouvelles ? A trois re-
prises la foule descendue dans la rue n renversé le gouver-
nement: en 1792, 1830 et en 1848. Trois fois l'armée suit ses
traces: en 1797 (18 fructidor), lorsque le Directoire, avec son
aide, annule les élections de 47 départements et déporte 56
membres des deux assemblées ; le 9 nov. 1799 sous le sabre
de l'homme de Brumaire, et enfin le 2 décembre 1851.
En resumé depuis 1789, la France a eu 44 années de régime
soi-disant libre et 37 de dictature, sans compter l'intervalle de
1870 à 86. Pendant cette dernière période, elle a vu 24 minis-
tères se succèder. Le titulaire du ministère des affaires
étrangères a changé 30 fois celui de la marine 18 fois et ainsi
des autres. " C'est entre les fonts baptismaux de Clovis et l'é-
-chafaud de Louis XVI qu'il faut placer le grand empire chré-
tien des Français," disait Chateaubriand. Circonscrite dans
ces limites, cette monarchie aura donné à la France huit
siècles de tranquillité relative et une longue série d'années

(lui n'ont été ni sans gloire, ni sans grandeur.

C'est en 1812 qlue l'Espagne fit connaissance, pour la pre-
miière fois d'une façon officielle, avec les grands principes de
1789 et, depuis cette date mémorable, elle n'a jamais connu le
repos ; elle a vu décroître son antique splendeur et perdu ses
colonies. Que pouvez-vous attendre d'un pays qui, de 1812
à nos jours, a assisté à quarante soulèvements militaires con-
tre le gouvernement sans compter quelques petites levées de
boucliers. Huit de ces prom ciamentos coutèrent l'existence
à autant d'administrations.

Le régime parlementaire date depuis trop peu de temps en
Allemagne et en Autriche pour que l'épreuve en soit décisive.
C'est la révolution de 1848, qui, en ébranlant les trônes de

204



LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

l'Europe, le fait entrer à Vienne et à Berlin, malgré les répu-

gnance des souverains de ces pays pour ce régime. Qui ne
se rappelle, à ce sujet, les paroles de François II à la Diète
de Hongrie qui réclamait le régime parlementaire. Tolu.
mnu 5si tuittisut et c ult htaber e ' o v<s constituitiones. *

Ce n'est, à vrai dire, que dans les états de petite étendue
que les institutions démocratiques ont eu un succès relatif en
Europe : La Hollande, la Belgique, la Suisse et les états
Scandinaves qui peuvent fonder de certaines espérances, en
s'appuyant sur leur passé. Si nous jetons un coup d'oeil
sur l'Italie, nous y notons l'agitation en permanence. il
n'y a pas de pays où les ministères sont plus le jouet
des minorités qui se coalisent pour les renverser sans
réussir à s'allier pour gouverner. Il faut tout le génie
inventif et fertile en expédients des Italiens pour recruter
des majorités qui s'aflai.sent bientôt comme un monticule
de sable élevé par la main d'un enfant. Le 6 février dernier,
le ministère était emporté par un tourbillon populaire à la
nouvelle d'une défaite des troupes italiennes en Afrique, et
un mois plus tard, il n'avait pas encore été remplacé.

M. Depretis a succombé à la suite d'un échec des troupes
italiennes en Afrique, comme M. Jules Ferry, que l'indi-
gnation populaire forçait de résigner à la nouvelle du
désastre de Lang Song : la volonté populaire les tenait
responsables de deux accidents militaires et exigeait un chan-
gement de gouvernement au moment où il était le plus néces-
saire d'agir avec promptitude et résolution, sans se demander,
si elle ne donnait pas congé à ceux qui étaient le plus en état
de réparer le désastre. Evidemment le peuple de France et
celui d'Italie ne partagent pas l'opinion de Lincoln qui disait
que le moment est mal choisi de changer de cheval lorsqu'on
traverse une rivière à gué.

On sait que le latin a été jusqu'à ces derniers temps la langue officielle en Hion-
grie, comme il en était la langue savante et écrite. Le nadgyar, qui est l'idiome
parlé, n'a été admis que depuis peu dans les actes ofelciels.

20-5



NOUVELLES SOIRÉES CANADIENNES

Nous ne nous arrêterons guère à étudier les gouvernements
de l'Amérique du Sud qui semblent trembler comme le sol
qui les porte ; ils sont, eux aussi, de constitution volcanique.
Il y a presque toujours une lutte constante entre l'élé-
ment militaire et le populaire, ou entre les factions qui suivent
l'armée partagée en deux camps. L'historien Arana, dans son
ouvrage : La guerre dit Paeifi que apprend au monde que sur
quatorze présidents de la Bolivie, treize sont morts assassinés
ou exilés.

D'après cette triste nomenclature, on serait tenté de con-
clure que la constitution anglaise est un article tout à fait
impropre à l'exportation et (lue les nations qui l'ont adoptée
ont cédé à une illusion funeste. Elles ont aussi oublié d'importer
de Londres avec elles ce bon sens pratique, cette souplesse an-

glaise qui effectue des compromis au moyen de concessions
mutuelles plutôt que de tout briser, cet art d concilier
des contraires, qui ont rendu son fonctionnement possible.
Aussi la réaction contre le régime parlementaire s'accentue
très fortement. Dans le cours de l'hiver dernier, des
journaux de toutes nuances ont entrepris une campagne
très vive pour en signaler les abus : Des publicistes l'ont
choisi pour thème de leur conférence. Ce sont MM. Naquet
et Scherer, dont nous avons signalé plus haut les travaux sur
cette question, (lui l'ont pris à parti avec le plus d'auto-
rité. Le rédacteur du Temps signale comme un des plus
grands périls qu'il porte avec lui, la poursuite incessante
d'innovations qui tourmente les assemblées délibérantes, pour
modifier l'état de choses produit par l'histoire, de façon à le
rendre conforme à un prétendu idéal de raison et de justice.
C'est ce qui fait dire en conclusion à M. Scherer: "que l'inno-
vation.purement logique et à l'état permanent blesse les habi-
tudes, choque les préjugés et inquiète le besoin de stabilité
qui est aussi légitime. Poussés à bout par l'esprit révolution-
naire, les peuples prennent une fringale de silence, de repos,
d'autorité et, pourquoi ne pas le dire ? de dictature. Exercé
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comme il l'est aujoujcl'hi chez nous, le y<wlemienttwimae e8t
wne institution qui ienace dle se dévorer."

C'est une conclusion terrible prononcée par une des luiiè-
res du parti républicain. M. Naquet, lui. est encore plus
agressif dans sa critique et plus absolu dans sa conclusion.
Après avoir esquissé àt grands trait.- le fonctionnement du
parlementarisme, il continue

S'il est aisé à un président de république ou à un monarque de
désigner un président du conseil dans la majorité parlementaire
lorsqu'une telle majorité est compacte et homogène, il n'en est plus
de même lorsque le cabinet renversé est tombé devant une majorité
de coalition, et c'est là ce qui arrive le plus fréquemment dans les
démocraties. Le suffrage universel ne se prête pas, en effet, à ces di-
visions que j'appellerais volontiers régimentaires, tant les partis en
présence ressemblent à des armées en campagne par leur utilité et
leur discipline, telles qu'on les a vues de l'autre côté de la Manche
aussi longtemps que l'aristocratie y a été dominante et que le cens
électoral y a été très élevé. Cette condition première d'un bon fonc-
tionnement a déjà disparu du pays d'origine du parlementarisme, où
l'on compte aujourd'hui quatre partis au lieu de deux, et elle n'est

pas près de se réaliser en France. Dans les démocraties il existe, au
lieu de deux partis disciplinés, presque autant de partis que d'indi-
vidus. Les idées y sont extrêmement- variées; les extrêmes y sont
reliés par une quantité presque indéfinie de nuances intermédiaires,
et j'ai pu, sans trop d'incorrection, prenant une image matérielle,
comparer les Chambres législatives qui y sont élues, et qui sont
comme la photographie en miniature de la nation qu'elles représen-
tent, à une boîte à pastel. Dans de pareilles Chambres, il n'y a ja-
mais de majorité gouvernementale dans l'acception que l'on attri-
bue à ces mots, et, quand un ministère tombe, c'est d'ordinaire de-
vant une coalition. Mais comme, s'il est possible de réunir dans un
but de renversement des députés venus des différents points de l'ho-
rizon politique, il est à tout le moins difficile de gouverner avec un
ministère hybride; le chef du pouvoir exécutif se trouve le plus sou-
vent fort embarrassé pour user de sa prérogative, et le plus souvent
il est condamné par la force des choses à violer le principe même
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(lu parlementarisme, d'après lequel le pouvoir doit passer à ceux
qui ont renversé le cabinet mis en minorité. Il se borrne alors à ra-
masser celui-ci en en éliminant deux ou trois personnes, par un re-
plâtrage analogue à celui auquel nous venons d'assister et dont
nous avons vu dle si nombreux exemples en quinze ans, tant sous
l'Assemblée nationale et sous le septennat (le M. de Mac-Mahon
que depuis le triomphe définitif diu parti républicain.

Les faits semblent donner raison à M. Naquet : En France,
vingt ministères se sont succédés en quinze ans; l'Italie a con-
somnié vingt-six administrations en dix-huit ans et l'Angle-
terre a vu les cabinets successifs de Gladstone et Salisburv
naitre et mourir dans l'espace de quelques mois. Comment
attendre des réformes ou de l'esprit de suite dans la direction de
la politique extérieure, de cabinets qui ne restent pas assez long-
temps même pour mûrir leurs mesures? M. Naquet se prononce
pour une réforme dans lò sens américain; il voudrait d'un chan-
gement à la constitution qui assurerait une certaine stabilité à
l'exécutif pour le garantir contre les caprices du peuple et les
coups de main des minorités coalisées. Mais M. Naquet a une
foi énorme dans la démocratie et il est loin de douter de ses
aptitudes gouvernementaler. ; c'est ce qui l'empêche de voir
tous les périls qui, selon quelques homines d'état, menacent les
gouvernements populaires.

III

D'après Sir Henry Maine, un des plus grands périls que
l'avenir réserve aux gouvernemnents populaires, c'est l'antago-
nisme de deux principes en présence, au fond des sociétés
modernes. D'un côté se dresse le césarisme qui aspire à concen-
trer tous les pouvoirs entre les mains d'un seul homme, et de
l'autre, son ennemi ie radicalisme qui rêve de replacer l'huma-
nité sur de nouvelles bases, en substituant ce que Gambetta ap-
pelait l'influence des nouvelles couches, à celle des classes diri-
geantes. Ces deux forces sont en guerre ouverte; c'est à laquelle
étouffera l'autre, et pour arriver à leurs fins, elles convoitent
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le secours de l'armée. Si celle-ci fraternise avec le radicalisme,
adieu la stabilité les gouvernements qui seront emportés au
preier vent que souftlbra le caprice populi-ire. Si l'élement
militaire s'incline devant le pouvoir, la liberté est bien expo-
sée à céder. la place au régime f sabre. Osciller entre la
tyrannie et l'anarchie, telle semble être la destinée de
l'Europe.

Il n'a pas encore été démontré que l'existence d'une armée
considérable fut compatible avec le gouvernement populaire
appuyé sur le sutfrage universel. Il serait impossible de trou-
ver deux institutions plus hostiles l'une à l'autre qu'une
armée organisée au point de vue scientifique et une nation
formée au point de vue démocratique. La grande vertu dlu
soldat est l.'obéissance; pour lui, hésiter à obéir est un crime.
Il lui est interdit de se refuser à l'exécution d'un ordre même
avec la conviction absolue que cet ordre est inopportun. Par
contre, le droit primordial de la démocratie est de censurer
ses supérieurs ; l'opinion publique, qui implique la censure
aussi bien que l'éloge, est la force motrice des sociétés d.émno-
cratiques. Les principes des deux institutions sont en contra-
diction directe et lhomme qui voudrait rester d'accord avec
l'une et l'autre se trouverait dans un singulier embarras.*

Ce péril découlant de la présence d'armées permanentes nous
frappe peu, mais nous connaissons, assez bien pour pouvoir
nous faire une idée de ce qui se passe ailleurs, les abus
et aussi les dangers (lui résultent de l'esprit <le parti
poussé à ses dernières limites et surtout (le l'intervention
dans la politique, d'une classe d'individus qui l'exploitent
et font de leur exploitation un moyen d'existence. Sans
foi en aucun principe, n'ayant d'autre intérêt en jeu que
le triomphe du parti "auquel ils s'attachent, ils sont par-
tout en passe de vicier le suffrage populaire. Ces individus
sont bien connus en Angleterre et aux Etats-Unis où l'influ-

* Sir Henry Maiie.
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ence des Wire-pulers (les tireurs de ficelles), se montre de
plus en plus prépondérante ; ils menacent de devenir le véri-
table gouvernement (le l'avenir. Avec ces politiciens, plus de
liberté de suffrage ; le choix des candidats tombe dans leurs
attributions; ils disciplinent le corps électoral et l'enrégi-
mentent (le façon à forcer chaque individu de voter dans un
certain sens ou de perdre son droit de suffrage.

Qu'est-ce après tout que la volonté populaire, qui a servi de
-thème à tant de grands discours, qu'est-ce que cette voix
infaillible, cette vox populi, vox Dei? C'est une force extrême-
ment divisée, car elle est composée de la volonté individuelle
le tout le corps électoral. C'est donc une souveraineté peu,

homogène, exposée à s'éparpiller et à devenir une faiblesse
par isolement multiplié. Mais heureusement, ou malheureuse-
ment, le Wlire-puller est là à point, ramassant ces parcelles de
volonté, comme avec un balai, pour en créer une force à son
profit. C'est lui qui commande au peuple en vérité ! encore, si
sa puissance s'arrêtait là, mais des profondeurs du suffrage
populaire, elle s'est s'élevée jusqu'au sommet de l'édifice poli-
tique. Nos hommes d'Etat, dit notre critique, sont aussi élo-

quents, aussi habiles qu'autrefois. mais ils sont indécis, écou-
tent nerveusement les ordres qui leur sont transmis comme
par un tube acoustique. C'est une intelligence inférieure qui
fait ses suggestions; c'est le llire-puller' qui commande. Voilà
la conséquence de l'esprit de parti exagéré ; il a engendré les
politiciens, mais les partis sont une nécessité ou une fatalité,
si l'on veut, du système parlementaire; il faut les subir et non
les admirer. Sir Henry Maine les juge sévèrement et sur ce
point nous préférons lui céder la parole. Voyons d'abord ce

qu'il dit des chefs soumis, souvent malgré eux, à de dures né-
cessités

c Il (le chef de parti) ne peut que rarement dire toute la vérité
il ne pent jamais rendre justice qu'à ses partisans et à ses associés.
Il n'a du zèle que pour ses amis... Le héros de parti est obligé par
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sa position de peu pratiquer les grandes vertus de véracité, de jus-
tice et d'intrépidité morale."............... ................

" Les partis par certains côtés ressemblent aux religions. Leurs
mneibres, comme les dévots d'une secte, sont portés a s'imaginer
qu'ils y sont entrés par conviction et après mûre délibération, tan-

dis que la vérité est qu'ils y sont nés ou qu'ils y sont entrés par
hasard. Ils regardent comme un déshonneur de parler de ses fai-
blesses excepté à un co-religionnaire. Les relations d'un parti à un
autre sont sur le pied de Juif à Samaritain. Les partis ne sont que
les suites de l'instinct de contradiction die l'humanité... Partout où
ce système domine, uine grande partie de la morale commune de la
vie est suspendue et les hommes commettent des actes qui, sauf
entre ennemis et adversaires politiques, seraient 'regardés comme
fortement entachés d'immoralité."

Ce jugement si sévère que d'aucuns trouveront si vrai, est
à rapprocher de celui de Jules Simon, sur le même sujet. On
sera frappé de la ressemblance d'idées sinon de forme qui
existe entre l'éminent écrivain français et le publiciste d'outre
Manche.

Les partis, dit-il, se font un Credo, une légende, qu'ils imposent
avec autant de sévérité que s'ils étaient une église orthodoxe. Ils
mettent à leur tête un comité qui, une fois là, vous fournit des opi-
nions toutes faites et se charge de votre conduite. Vous pouvez
encore combattre pour la liberté, si votre parti porte le nom de parti
libéral, mais vous ne pouvez plus en jouir. Ne discutez pas, vous
ne seriez pas un libéral ; ne résistez pas, vous seriez un révolté
Obéissez, marchez, n'importe à quel pas on vous pousse et par quel
chemin. Si vous cessez d'être un esclave, à l'instant, vous devenez
un déserteur."

De quelques côtés que l'on jette les yeux sur les sociétés
modernes, on aperçoit partout 'le flot montant de la démo-
cratie ; l'avenir appartient à celle-ci, et que l'on redoute son
avènement ou qu'on le désire, il n'en est pas moins certain
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inévitable ; il est écrit qu''a tant désormais compter avec la
multitude conne élément de gouverneiment. Mais cette éman-
cipation (le la foule n'est-elle pas prématurée ; son éduca-
tion politique la dispose-t-elle à user le ses droits, en tenant
compte de ses devoirs ? C'est depuis un siècle que l'on reven-
dique les droits de l'homme, en se servant des arguments four-
nis pai les philosophes de la révolution française qui les
avaient empruntés à Jean-Jacques Rousseau. C'est lui qui a
dressé la tribune des revendications populaires. Son Contrat
social pose en principe que l'homme, né bon, a reçu en nais-
sant une part de liberté et de pouvoir politique, qu'il peut
exercer par délégation. Voilà la base sur laquelle il développe
tous ses rêves, mais il n'y a pas eu une confiance absolue et
il lui est arrivé, parfois, (le douter de ses théories lorsqu'il les
examinait en regard de leur application. Alors son admiration
baisse profondément et lui arrache des cris de désespoir

S'il y avait un peuple de dieux, s'écrie-t-il, il se gouvernerait
démocratiquement ; mais un gouvernement si parfait ne con-
vient pas à l'homme." Il est facheux que ceux qui augurent
du gouvernement populaire des félicités sans nom pour la race
humaine, en s'inspirant de Rousseau, n'aient plus tenu compte
le ses défiances. Ils n'ont pas vu, encore moins médité, ce ju-

gement de l'apôtre de la religion nouvelle sur le peuple.
Comment une multitude aveugle qui souvent ne sait ce

qu'elle veut, parcequ'elle sait rarement ce qui lui est bon, exé-
cuterait-elle d'elle-même une entreprise aussi grande, ,.ussi
difficile, qu'un système de législation ? De lui-même le peuple
veut toujours le bien, mais de lui-même il ne le voit pas
toujours. La volonté générale est toujours droite, mais le
jugement qui la guide n'est pas toujours éclairé."* Les
destinées du mnonde, remises à une puissance aussi aveu-
gle, sont-elles en sûreté et l'émancipation dont nous parlions
tantôt n'aurait-elle pas dû être graduelle ?

Il ne faut pas creuser longtemps le fond (les choses pour

* Contrat Social, II, 6.
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constater que toutes les théories modernes de gouvernement
populaire reposent sur de grandes illusions ou sur une tron-
perie gigantesque ? La politique n'est pas chose aisée
et de l'aveu de ses adeptes, le gouvernement populaire
est le plus difficile de tous. Bien peu d'honmes publics
saisissent l'ensemble d'une grande question d'intérêt gé-
néral ; ses conséquenees et sa rortée échappent souvent
aux plus clairvoyants. Comment supposer que le peu-
ple, privé des lumières (lui éclairent la voie des plus habi-
les d'une façon parfois douteuse, verra où est le droit che-
min ? Pour réaliser l'idéal du gouvernement populaire, il fau-
drait une nation instruite, capable de comprendre et de juger
les questions portées devant son tribunal. Mais ce n'est pas
ce qui arrive. A défaut de cette instruction, que l'euvre des
siècles fera seul pénétrer dans ses rangs, il lui faudrait suivre
les classes dirigeantes, cal(uer sa conduite sur celle de ses gui-
des naturels. Ce n'est pas ainsi (lue les choses se passent. Là
où existe le husting, là souvent règnent les exploiteurs politi-
ques qui s'efforcent de créer de l'antagonisme entre les diffé-
rentes classes de la société; et la masse, ballotée d'une opinion
à l'autre, hésitante, tombe saus le joug des entrepreneurs
d'élections, des fabricants d'o' ,ions toutes faites, pour se
trouver bientôt enserrée dans les liens de ces fléaux des institu-
tions populaires. Sir Henry Maine, dans le travail que nou.s
avons déjà cité, fait cette observation que le peuple a toujours
été hostile aux progrès, aux grandes inventions, aux découver-
tes les plus utiles à l'humanité. Il a brisé les premiers bateaux
à vapeur, les .métiers à tisser, combattu la vaccine, et à l'heure
qu'il est, il existe en Angleterre des sociétés qlui combattent
encore la doctrine de Jenner. Nous ne le trouvons pas moins
réfractaire à l'éducation et toujours prêt à délaisser les
vrais savants pour se livrer aux charlatans.

La Suisse, pays où l'instruction est fort répandue, a voulu
pousser le principe du gouvernement populaire à ses dernières
limites. Elle se disait que le peuple élisait bien à la vérité
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ses députés, mais que, comme il ne pouvait pas leur imposer le
manda impératif pour telle ou teile mesure, ce n'était pas lui
qui gouvernait en définitive, mais seulement ceux à qui il
avait délégué ses pouvoirs et qui en usaient à leur guise sous
un contrôle populaire illusoire. Il fut en conséquence décidé
qu'on soumettrait à son jugement final, les mesures les plus
importantes. C'est comme on le voit une espèce de Plébiscite
auquel la Suisse a donné le nom de Referendum. On allait
donc enfin avoir le vrai régime populaire, le oouvernement
direct du peuple. D'après cette nouvelle pièce du mécanisme
gouvernemental, chaque fois qu'un certain nombre d'électeurs
en fait la demande, les lois votées par les Chambres sont sou-
mises au vote populaire. Quel a été le résultat du Referen-
din ? Il a eu cet effet aussi curieux qu'inattendu que le peu-
ple a imposé son veto, aux mesures qui semblaient devoir
surtout conquérir ses suffrages. En 1882, une loi votée par
la majorité des conseils dle la confédération helvétique, sou-
mise au Referendum populaire, a été rejetée par 247,000 voix
contre 67,000. Le 26 novembre de la même année, une déci-
sion prise à Berne par la majorité des Conseils, a été repous-
sée de la même façon par une majorité de 45,000 voix. Il a
eu aussi ce résultat non moins singulier de démontrer qu'une
Chambre qui, d'après toutes les apparences, représentait la
majorité du peuple en dehors, pouvait n'être en réalité, que
le reflet de la minorité des électeurs.

De pareils échecs n'autorisent-ils point les défiances pour
l'avenir du gouvernement populaire ! Hélas oui, et ces défian-
ces ont fini par atteindre les adversaires les plus osés du gou-
verneinent personnel. On a vu cles hommes comme Gambetta
redouter le choix des électeurs, les plus purs produits de l'urne
électorale. Lorsqu'il demandait à l'Assemblée nationale de
substituer au scrutin d'arrondissement, le scrutin de liste, il
voulait replonger dans l'obscurité les non-valeurs que le peu-
ple envoyait au parlement et que, dans son langage peu chatié,
il traitait de sous-vétérinaires. Malheureusement, le scrutin
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de liste, adopté après la mort de Gambetta, n'a pas porté,
comme on l'espérait, le coup de grâce aux célébrités de clo-
cher jugées médiocres àü Paris. La démocratie qui semble en
vouloir aux hoinmes de mérite, a trouvé moyen avec le seru-
tin de liste, de manifester encore ses préférence's pour les nul-
lités tapageuses et violentes. Ainsi, aux dernières élections,
M. Brisson, président du conseil des ministres, arrivait qua-
trième sur la liste (les candidats élus ; M. le duc de Broglie ci-
quième sans être élu ; Mgr Freppel quatrième, M. de Lesseps
n'a reçu que 4,336 à Paris, et 212 candidats y ont eu plus de
suffrages que le grand Français.

Terminons cette triste nomenclature ; elle n'est guère en-
courageante pour l'avenir, nous montrant presque partout les
désastreux effets des institutions populaires. Jetons un coup
l'eil sur le seul pays où l'imitation de gouvernement de la

Grande-Bretagne ait réussi: les Etats-Unis.

IV

Il est, un jour, arrivé à un écrivain <le formuler cejugemeni:
que ce qu'il y a de bon dans les institutions américaines, les

pères de la constitution l'ont emprunté à, l'Angleterre, et que,
ce qu'elle contient de défectueux est l'œuvre des révolution-
naires de 1775. Il en a été <le ce jugement comme (le bien
d'autres que les amateurs d'opinions tout faites ont colporté
par le monde jusqu'à l'heure où l'expérience est venue les in-
firmer. La constitution des Etats-Unis, tenue en médiocre
estime pendant trois quarts <le siècle par les plus fortes têtes
<le l'Europe, apparaiît maintenant comme celle qui est le
mi eux appropriée aux institutions démocratiques. Lord Duf-
ferin établissant un jour une comparaison entre notre consti-
tution et celle les Etats-Unis, mettait la nôtre bien au-
dessus de celle de ifos voisins parce <lue le pouvoir reflète
plus chez nous, la volonté du peuple ; parce que la Chambre des
Communes a le privilège de donner congé au cabinet d'un mo-
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11ient à l'autre, taniisi, qu'aux E tats-Unis le Prés'ident qui est
l'exé'cutif, nle petit ê tre changé). que tous les quatre ans. Or, il
airrive aujourd'hui en face des chanigenients trop fréquents deç,
gouvernements (lui se multiplient u i France, en Angleterre, -en
Jtalie, que l'nxgrecomme une saiuvegairde pour les insti-
tutionis populaires, comme trait (ligne dI'imiitation, cette stabi-
lité relative dont jouit l'exécutif aux Etabts-Unis.

Il s'en suit qlue les pères dle la conistitution américime ont'
g1randici dans l'opinion dlu mnonde et qu'aujourd'hui l'on re-
<'ar11de leur oeuvre, comme un monument (le prévoyance et dle
sclgess. Il faut étudier le béeL'rlist pouir se rendre compte
<le la Perspicacité (les premliers hommes (l'état amléricalins, de&
W'ashington, die Madison, de Jay et surtout (le Hiamilton.
()n nie pouvait gurce semble, attendre lpareil succès (le
simlples colonls peil préparés par dles études anitérieuires, pa.r
leurs occupations, à élbrrune matière aussiabtie
qu'une conistitution ;cepenldant, Celle-là denote une profonl-
deur <leves une connaissance (lu cSeur hiumai-in, qlue l'on
nie retrouve nulle part ailleurs chez les faiseurs du c(>nsti-
tutionis.

On coniait les grandes lignîes (le lat constitution améri-
caeine, et eni quoi elle diff ère die celle <le l'Angleterre qui lui a
évidemiiiii servi (le modèlle. Au sonmmet dle l'édifice se trouve,
le pré.Sident (lui remplace le roi :il se choisît des eonseillers

po(rtant lu titre (le secrétatires, lesquels nie sont responisables
qu'au premier maIgistrait et n'ont J,îans acce-s nli à l'un1e nli à
l'.xutrd' Chambiilre du Congrès. Les Américains en révolte contre
la1 couronnle angiflaise nie pouvaient piss.er l'imiâtation (les
inistitutions sous lesquelles ils avaient véècu jusqu'à les copier
s-rvilemient. Cependanllt ils n'onit pu se défendcre d'imprimer au

chef dle l'Et;it quelques-uns., des traits (lui apreantau:sou-
vt(:razii anglais at l'époque (le la révolution..Si l'on établissait une
C<>laraison entre les pouvoir., (le M. Cleveklan et ceux dle lit
reine Victoria, on1 serait surpris <le cons-tater l'immemse dif-
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férence qui les sépare ; cette différence n'était pas aussi con-
sidérable au temps de Georges III qui exerçait les privilèges
de la couronne encore aujourd'hui, en théorie du moins, l'apa-
nage du souverain, mais devenus caducs dans la pratique. Le
président, chef de l'exécutif, commande les armées, conclut
les traités avec les puissances étrangères. nomme les hauts fone-
tionnaires, avec l'assentiment du Sénat, et a un droit de veto
sur toutes les mesures des deux Chambres du Congrès. Pen-
dant quatre ans, il jouit d'une immunité absolue et dirige
l'exécutif à sa guise. Tous ces pouvoirs du président, jadis
exercés par le roi, sont passés en Angleterre entre les mains
du cabinet qui a absorbé presque tous les priviléges et pouvoirs
exercés par la couronne avant l'avénement de la reine Vie-
toria. L'imitation du régime anglais, tel qu'il existait il y a un
siècle, apparaît ici évidente.

Le Sénat et la Chambre des Représentants tiennent lieu
les Communes et de la Chambre des lords. Inutile de
faire remarquer qu'ici l'influnce des idées anglaises est
frappante. Nous disions plus liaut qu'il est bien rare que les
hommes les plus intelligents puissent prévoir l'effet des lois les
mieux élaborées dans un but spécial et que les circonstances
les font dévier du plan qu'on leur avait tracé. L'institution
des deux Chambres Américaines est la manifestation claire de
cette assertion. Dans l'esprit des pères die la constitution, la
Chambre des Représentants devait jouer le rôle (le la Chambre
les Communes, dont les travaux seraient controlés par le

Sénat, composé dle façon à ldonner à ce corps plus de stabilité,

plus d'éléments de modération qu'à l'assemblée issue du suf-

frage populaire, tous les deux ans. Aussi les sénateurs sont
nommés par les législatures de chaque Etat et non directe-
ment par le peuple. Leur mandat porte un terme (le six
.années l'ensemble est renouvelable par tiers, de sorte qu'il y
a toujours, au Sénat, deux tiers de ses mem bres jouissant d'une
certaine expérience, ce (lui assure l'esprit de suite dans la
.direction des affaires publiques. Or, le Sénat (lui devait être
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la Chambre de contrôle, est devenu en peu de temps, le corps
qui exerce aussi la plus grande somme d'influence sur le
peuple. Les pères de la constitution lui destinaient le rôle
effacé de la Chambre des lords, et il s'est taillé, sans absorption
illégitime de pouvoirs, mais par la force des éléments dont on
l'a composé, le rôle actif de la Chambre des Communes. C'est
aux représentants du peuple qu'appartient le droit de saisir
le Congrès de toute mesure impliquant une dépense d'argent;
le Sénat jouit sur ce sujet de beaucoup plus de priviléges
que la Chambre des lords qui a le pouvoir-dont elle n'a jamais
usé-de rejeter ou d'accepter en entier le bill des subsides>
mais non de le modifier dans ses détails ; tandis que le Sénat
américain peut amender le budget, le rejeter en tout ou
en partie. Par l'effet de circonstances imprévues, la haute·
Chambre de Washington s'est conquis un prestige que lui
envie son inférieure. Aussi, le Sénat est-il le but de l'ambi-
tion des hommes d'Etat américains. Dès qu'un représentant
a fait sa marque à la Chambre, il aspire à monter au Sénat.
C'est dans cette assemblée (lue les Summer, les Webster, les
Calhoun ont jeté sur leurs noms cet éclat qui les a rendus
célèbres chez nos voisins.

Notons encore au passage quelques divergences entre les
deux systèmes. Nous avons déjà fait remarquer qu'en An-
gleterre, par une action imperceptible et lente, il s'était pro-
duit un double déplacement de pouvoirs. C'est entre les mains
de l'exécutif-le Cabinet-qu'est passé le pouvoir législatif
et c'est à la Chambre des Communes qu'appartient le contrôle
de l'exécutif, car le Cabinet tend de plus en plus à devenir un
comité de la Chambre des Communes. Il s'en suit que le
Cabinet qui s'est arrogé l'initiative de la législation, la prend
en quelque sorte sous sa protection, se servant de tout son
pouvoir pour la faire agréer par la majorité. Si une mesure
importante ne peut sortir de l'épreuve, le gouvernement suit
son sort et succombe. Il en est tout autrement chez nos voi-
sins. Tout projet de loi est élaboré par un comité soit du
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Sénat, soit de la Chambre. Présenté ensuite au Congrès, il
est combattu au point de vue des intérêts de parti, mais qu'il
soit sanctionné ou rejeté, son triomphe ou sa défaite ne cause
aucun émoi dans le pays et n'enraie en rien la marche (le
l'administration.

Les pères de la constitution avec une perspicacité vraiment
(tonnante, ont senti le point faible des institutions dém ocra-
tiques: il leur a paru essentiel de bien définir les différents
pouvoirs, de limiter les attributs de chacun et ne rien laisser
au hasard de l'imprévu. Ils ont compris que si le peuple était
appelé plus tard à régler les questions laissées en suspens, il
briserait la machine. Aussi que d'anxiétés ne révèle pas
l'invention des contrepoids et des sauvegardes dont la consti-.
tution est entourée ! Ici, les élections du Sénat sont enlevées
au peuple, chaque état, grand ou petit, n'est représenté dans
ce corps que par deux membres. Là, le président est armé du
droit de veto sur toute la législation et ce veto ne peut être
annulé que par le vote des deux tiers du Sénat et de
la Chambre. Leurs préoccupations vont encore plus loin.
Entre les deux pouvoirs, ils ont créé une institution uni-
que en son genre dans l'histoire. La Cour suprême, insti-
tution essentiellement américaine, dont le rôle est si impor-
tant, étant destinée à prévenir les empiètements du pouvoir
central, sur les droits des Etats et de ceux-ci sur le Congrès
et à prononcer sur les conflits d'autorité. La Cour suprême
a-t-elle répondu à l'attente de ses créateurs ? C'est une ques-
tion qu'on ne peut poser, sans soulever (les discussions ar-
lentes. Ce qui est vrai, c'est qu'elle est entourée d'un grand

prestige. On lui reproche de n'avoir pu trancher la seule
question que les pères de la constitution n'avaient pas
réglée : celle de l'esclavage, et de n'avoir pas ainsi prévenu
la guerre fraticide du Nord contre le Sud. On s'est souvent
demandé pour quelles raisons ces hommes éminents avaiet
évité la solution (le cette difficulté qui a failli briser l'union ?
Ont-ils constat., dans les réunions intimes, que leurs dissen-
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timents sur ce point étaient tellement prononcés qu'ils ne
pourraient jamais s'entendre ? La terrible guerre de séces-
sion démontre combien il est dangereux dans une démo-
cratie de laisser sans solution un problème social important.
Au reste, ajourner indéfiniment des difflicultés, c'est souvent
les rendre plus redoutables. La Cour suprême n'a guère
ajouté à sa renonnée lorsqu'en 1877, saisie de la cause
Hayes-Tilden, ses membres se divisaient seloi leurs an-
ciennes afflections politiques, la majorité républicaine donnant
la victoire à M. Hayes, qui, personne ne le conteste aujour-
d'hui, ne devait son élection qu'à des fraudes sans nom.

Voilà dans ses grandes lignes la constitution américaine,
imitation sur bien des points, de la constitution anglaise, mais
qui tend cie plus en plus à s'en éloigner, car si la premier,
est écrite, immuable, l'autre qui n'existe que dans la tradition
et par les usages, change sans cesse. . Il est curieux d'étudier
la voie détournée prise par Washington, Madison, Hamilton,
pour arriver à façonner leur constitution sur celle de l'Angle-
terre, car il n'aurait pas été prudent dans l'état (les esprits, de
copier les institutions anglaises d'une manière trop évidente.
On a souvent prétendu que tous s'étaient nourris de la
lecture de Rousseau et qu'ils étaient allés chercher leurs ins-
pirations dans le Contrat social. C'est une illusion qui dis-
paraît à la lecture du Federalist. Leur autorité favorite,
l'auteur de prédilectiam qu'ils citent à tout instant n'est autre
que Montesquieu. L'Esprit des lois semble avoir été leur
guide. Lorsque le Congrès demandait aux Canadiens de faire
cause commune avec les colons révoltés, il citait Montesquieu.
C'est lui qui leur a inspiré la division des pouvoirs, beaucoup
plus marquée aux Etats-Unis qu'en Angleterre. Personne avant
le grand publiciste français n'avait défini avec autant de
clarté cette division, Montesquieu l'avait aperçue en Angle-
terre mais les Anglais l'avaient pratiquée sans le remarquer,
comme M. Jourdain faisait de la prose sans le savoir. En for-
mulant ses ingénieuses distinctions, en exaltant les institutions

220



LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

anglaises, son esprit fraudeur visait la condamnation de
l'absolutisme légué par Louis XIV à ses successeurs, et voilà
comment aussi, en s'appuyant de l'autorité de Montesquieu, les
auteurs de la constitution américaine ont pu faire de si larges
emprunts aux institutions britanniques sans blesser les suscep-
tibilités de leurs concitoyens. Il n'est pas hors de propos de
faire observer que de même que Montesquieu mettait en
relief des traits de la constitution qui ne frappaient
point les Anglais, de même de Tocqueville révélait aux yeux
du monde l'ouvre de Washington, avec une compétence à
laquelle les commentateurs américains n'avait pu atteindre.
Ce serait là, une démonstration bien probante-si les preuves
étaient nécessaires-de cette clarté, de cette acuité de percep-
tion, (le cet esprit d'analyse qui distinguent l'intellect
français.

Il y a plus de cent ans que la république américaine existe
et c'est le seul exemple de gouvernement populaire, imité de
celui de la Grande-Bretagne qui ait réussi. Il faut dire que
les Américains ne se sont pas cantonnés dans une imitation

.rvile de la constitution anglaise ; ils ont saisi la différence
des deux états sociaux que présentaient l'Amérique et l'An-

g,leterre. Là-bas, pays sous l'empire de l'aristocratie avec
l'intervention de l'élément populaire restreinte ; ici, état démo-
cratique avec la participation la plus large du peuple dans le
gouvernement. Ils ont été dès lors frappés de ce fait qui ne fait
que commencer à ouvrir les yeux des penseurs de nos jours
que la constitution de 1688 se prête à des institutions de suf-
frage limité, mais n'est pas compatible avec le règne de
la démocratie. Pendant de longues années, il a été de mode
de dénigrer l'œuvre de nos voisins, mais aujourd'hui l'opinion
change et l'on se demande, même en Angleterre, s'il n'y aurait
pas profit à importer dans le pays classique du gouverne-
ment parlementaire quelques rouages de la machine améri-
caine. On est surtout séduit par cette fixité relative de l'exé-
cutif, qui jouit d'au moins quatre années de pouvoir, ce qui est
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un élément de force pour un gouvernemient lorsqu'il s'agit de
traverser une de ces crises de politique étrangère si fré-
quentes en Europe ! Il faut que la supériorité des institutions
américaines sur ce point soit bien palpable pour (lue l'Angle-
terre condescende à lui trouver des avantages, car on sait à
quel point les Anglais poussent le dédain et le mépris de ce
(lui se fait en dehors de la Grande-Bretagne.

Il Y a quelques temps, le Tbmes faisait connaître au publie
anglais les règlements du Congrès en matière de procédure
parlementaire. Il n'osait pas les accompagner de commen-
taires, mais évidemment cela voulait dire " depuis 1882, la
Chambre des Communes lutte pour se débarrasser de ce fléau
des assemblées délibérantes: les discours interminables, pro-
noncés dans l'unique but d'empêcher l'expédition des affaires:
pourquoi ne pas nous inspirer de la procédure américaine si
simple, si pratique ? " Ici encore le génie des Américains se
révèle dans toute sa simplicité. Ils ont .su prévoir et prévenir.
l'obstruction. Ainsi lorsqu'un débat va s'engager, on en fixe
la durée à l'avance. Tout député ne peut parler qu'une
heure sur la question soumise à la Chambre et qu'une seule fois.
S'il a ensuite des explications à donner, on ne lui accorde que
cinq minutes. Et cet ennui des interpellations à l'exécutif,
des avis de motions qui n'ont d'autre but souvent que de per-
mettre à un député de s'exercer à l'art oratoire, comme les
Américains les sabrent impitoyablement ! Toute interpellation
avant de se produire en Chambre, est examinée dans un des

quatre-vingt-dix comités qui préparent la besogne du Con-
grès. Personne ne se plaint de ces règlements sévères, et
l'on trouve encore que le travail effectif y trouve son avantage.
Nos voisins ne perdent jamais de vue leur fameuse maxime
sur la valeur du temps. C'est ainsi que l'on entend les affaires
dans ce pays de la liberté par excellence ; cependant jusqu'à
ces dernières années, s'il arrivait à un député d'une colonie
anglaise de demander des réformes dans le sens américain,
tout de suite, on lui objectait que sa demande était anti-
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british, que limiter la durée des débats, c'était porter atteinte à
la liberté de discussion, mais la façon dont les Parnellistes ont
compris cette liberté et en ont abusé est en passe de déprécier
une foule de lieux communs séculaires.

Il ne sera pas hors de propos de jeter un coup d'eil sur nos
institutions avant de terminer cette étude. Nous n'avons pas
grace à Dieu, encore senti les inconvénients (les gouverne-
ments populaires. Certes, ce que disait lord Dufferin des in..-
titutions canadiennes est vrai à la lettre jusqu'à ce jour. Elles
sont le reflet les plus complet de la volonté du peuple, et il est
désirable qu'elles conservent ce caractère, tant que le peuple
se montrera ici refractaire aux influences pernicieuses (lui
le rendent si difficile a gouverner en Europe. Ce qui fait
notre force, c'est que nous aimons l'ordre, la paix et que le
Canadien est généralemnent content de son sort c'est que les
classes dirigeantes exercent une influence salutaire sur la
multitude ; c'est que nous n'avons pas encore vu surgir au
milieu de nÔus ces questions sociales qui, exploitées par les
révolutionnaires en guerre avec la civilisation, donnent nais-
sance aux intransigeants de toutes nuances ; socialistes, col-
lectivistes ou nihilistes, qui ne rêvent que le bouleversement
die la société.

Mais est-ce à dire que nous n'avons pas, nous aussi, à nous
mettre en garde éontre des dangers possibles, et un observa-
teur attentif ne relèverait-il pas des points noirs à l'horizon ?
Il est évident que la politique possède trop fortement notre
population et qu'elle tend à devenir un métier pour trop d..
jeunes gens instruits qui ne trouvent point à occuper leur
activité dans une autre sphère. Ceux qui .5e font de la poli-
tique un moyen d'existence, sont une des plaies de notre état
social, car ils sont fatalement portés à former de ces organisa-
tions politiques comme il y en a tant aux Etats-Unis et en
Angleterre, et qui n'ont d'autre but que de circonvenir le
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peuple pour le vicier et de placer la source du pouvoir entre
les mains d'individus qui n'ont 'autre mobile que leurs in-
térêts personnels.

Les gouvernants lie sont-ils pas aussi soumis à (le trop
rudes corvées par la députation qui les assiège de demandes
excessives de patronage ? S'ils n'y mettent bon ordre, il
arrivera qu'ils ne seront plus que des instruments entre les
mains des députés et qu'ils ne feront que de la politique au
lieu de l'administration, et qu'en élaborant les lois, on cherchera
plutôt à servir les intérêts d'un parti que ceux du pays. Il
est bien entendu (ue la réserve que nous impose notre posi-
tion, nous empêche de viser un parti ou un autre. Du reste,
nous mettrons notre conscience à l'aise en déclarant que ce
dont nous nous plaignons est le produit naturel de notre
rég ime politique et qu'à droite comme à gauche, on en subit
les effets tout en les déplor.nt, avec l'espoir que l'avenir ap-
portera un remède.

N'est-il pas à propos de rappeler ici ce que disait M. Glad-
stone de la constitution: que c'est un instrument d'une grande
souplesse, mais qu'il est fait pour être manié par des hommes
sages et non par des imprudents et des audacieux. Cela
revient à dire qu'il ne faut pas la forcer, ni pousser ses prin-
cipes à leurs dernières conclusions. Notre état social exige de-
nos hommes publics, une grande sagesse pratique, une patience
à toute épreuve, et une impartialité que rien ne doit faire
dévier. Le Canada est une entité politique à la surface seule-
ment, composé d'éléments ayant entre eux peu de cohésion
c'est l'intérêt (lui nous réunit ; c'est aussi l'intérêt qui peut
nous séparer. Il faut donc que les gouvernants ménagent les.
uns et les autres, aplanissent les difficultés qui surgissent
sans cesse à droite et à gauche, et surtout qu'ils s'étudient
constamment à éloigner de notre milieu les passions religieuses.
ou nationales.
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Nous, Canadiens-français, nous sommes tenus à plus de cir-
conspection que nos concitoyens d'origine britannique. Il y a
de par le pays des gens qui s'imaginent que notre tempéra-
ment très vif nous empêchera toujours de nous plier aux
atermoiements, aux compromis qui sont le f9nd même du
gouvernement parlementaire. C'est une erreur que l'étude
de notre passé aurait dû dissiper. Depuis le jour où la Grande-
Bretagne nous accordait des institutions représentatives,
jusqu'au moment où nous sommes entrés en pleine jouissance
des droits qui découlent de sa constitution, la province de
Québec a fourni à la vie publique une série d'hommes qui
auraient fait leur marque en Angleterre. Le savoir, la science
du droit, l'instinct politique des Bédard, des Papineau, (les
Morin et des Cartier ne l'a cédé en rien à celle des Baldwin
des Blake et des MacDonald. Mais on exige plus de nous,
Canadiens-français, que des autres, parce que, à raison de
préjugés stupides, on persiste à nous refuser toute aptitude
à la vie publique. Il est arrivé à des journaux de dire,
lors le l'affaire Letellier et du refus des subsides par le
Conseil législatif au gouvernement Joly - deux abus de
pouvoir à notre sens -que ces faits étaient bien regrettables,
mais qu'après tout on ne devait pas trop en être surpris
attendu que les Canadiens-français en étaient seuls respon-
sables et qu'ils s'y entendaient peu au jeu des institutions
représentatives ! Nous croyons nous-mêmes que conser-
vateurs et libéraux, à cette époque ont forcé la note,
mais la faute en revient beaucoup au régime lui-même et
aussi à l'esprit de parti, conséquence du système, esprit de
parti poussé si loin à cette époque que l'on vit les conserva-
teurs chercher des arguments dans l'arsenal des whigs de la
Grande-Bretagne et les libéraux se faire les disciples des tories
du siècle dernier, pour défendre leur thèse respective. Mais
il ne faut pas oublier lqu'à la suite des longues luttes qui ont
précédé et suivi l'établissement, du Canada, de la responsa-
bilité ministérielle, les plus hautes autorités à Londres ont

15
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donné raison à nos hommes d'état contre les gouvernements
anglais.

L'esprit (le parti est inévitable, il faut le subir, mais sachons
le restreindre dans l'intérêt même dle l'un et l'autre camp, car
les fautes qu'il fait commettre, retombent fatalement, un jour
ou l'autre, sur leurs auteurs. Les philoso'phes qui cherchent
dans les constitutions les moyens dle rendre le peuple heu-
reux, au moyen'de gouvernement stable et clairvoyant, négli-
gent de faire entrer en ligne de compte un élément important
de succès : la moralité du peuple établie sur la connaissance
de ses droits qui doit aller de pair avec celle de ses devoirs.-
Aucune institution ne saurait durer si les différentes classes
de la société ne sont pas pénétrées de cette vérité et s'il ne se
rencontre des hommes qui valent mieux que les institutions.
Vers quel port la société européenne peut-elle se diriger sans
·faire naufrage, avec ces castes qui veulent régner seules
à l'exclusion des autres, ou substituer l'anarchie à l'ordre
établi! Nous n'en sommes point là; notre peuple, grâce à Dieu,
est encore intact, et s'il n'a pas la haute éducation que re-
quiert l'exercice des droits de citoyen sous l'empire de r.otre
constitution, il a au moins le sens de sa faiblesse et se cherche
des guides pour le diriger dans la bonne voie. Nos homme
d'Etat échappent aussi à ces funestes influences qui ailleurs
les poussent à faire passer l'esprit de parti avant l'intérêt du
pays. Malgré les emportements inévitables dans les luttes po-
litiques et qui sont nécessaires pour tenir les partisans en
haleine et ranimer leur courage, ils se montrent, avant tout
hommes de gouvernement quand la responsabilité du pou-.
voir leur arrive. Puissent-ils ne jamais dévier de cette voix
et avoir toujours présent à l'esprit ces paroles de Bossuet .
" La vraie fin de la politique est de rendre la vie commode
et les peuples heureux."

A. D. DE CELLES.

Ottawa, mai 1887.
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Je relisais hier un article que Legendre a publié dans la
Revue cl monde lati-n sur la langue française au Canada, et
je constatais de nouveau combien nos opinions sont semblables
sur la plupart des points. J'en étais à la justification des
mots baliser, poudrerie, peloter, moulineux, barauder, berlot.
dans l'emploi que nous en faisons, quand, tombant sur le mot
bordage, je me rappelai l'avoir lu dans le récit du naufrage du
Père Crespel. J'ai recouru au texte et j'ai constaté que le
mot était employé dans le même sens par Crespel et Le-
gendre.

Legendre dit:

"Une autre expression aussi juste que pittoresque, c'est le mot
bordage, par lequel nous désignons les glaces qui se forment sur les
bords des rivières avant que le milieu oit congelé, ou qui tiennent
encore à la rive après que la débâcle s'est faite."

Le P. Crespel dit dans sa huitièie lettre, en date de 1742:

"l.... Je pris mon fusil, deux avirons, et deux gros morceaux de
-viande que j'avois embarqués pour épargner à Mrs .Fürst et Léger la
peine de les porter, et je montai sur des bordages de glaces qui
avoient pour le moins six pieds de hauteur; je n'y fus pas plutôt que
je vis que mon sauvage et sa femme avoient mis leurs raquettes, qui
sont des espèces de patins dont les Habitans du Can d se servent
pour aller plus vîte sur la neige; le mari tenoit son fils sur ses
épaules, et tous les deux couroient de toute leur force; les cris que
je poussai pour les arrêter ne firent que redoubler la vitesse de leur
course ; aussitôt je jettai mes avirons, je descendis les bordages, et
.avec ma viande et mon fusil je suivis leur piste assez de teins."

Si je fais ces citations, c'est afin de prouver que des mots
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dont on nous reproche l'usage sont bien plus vieux que nous,
parfaitement français, et que s'ils ne se trouvent plus dans le
langage de France, ce n'est pas nous qui en souffrons.

Nous les conservons, voilà tout.

ALPHONSE LUSIGNAN.
Ottawa, avril, 1887.

UNE CROISADE CANADIENNE AU XIXÈMsIÈCLE

Dans notre dernier numéro, nous avons signé le travail
publié sous le titre ci-dessus, du nom de M. J. M. A. Denault
qui nous l'avait envoyé. Nous ignorions que ce travail était.
dû à la plume de M. J. . McKay, et nous nous faisons un
devoir de rectifier l'erreur commise.

LA DIRECTION..
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SOCIÉTÉ ROYALE DU CANADA

-BIBLIOGRAP>HIE-

Le quatrième volume (les M vêires, et <3~tsRndsde
la Société royale du Canada, pour l'année 1886, vient de
paxaLtre.

Lai table du contenu est, comme dans les volumes précé-
-lents, chargée de matièIres littéraires, historiques et scientifi-
*ques très importantes:

En premier lieu, sont rapportées les délibérations de la so-
,ciété. C'est le procès-verbal de la cinquièm~e assemblée géèné-
rale annuelle, tenue il Ottaw%\a, en trois séances conséceutives
.les 2.5 et 28 m-1ai 1886. -Parmi les membres présents, nous re-

maruon :Rèvd T. E. flamel, D. Wilson, sir W. Daw,ýson,)
abbé Tangruay, J. C. Bourinot, B. Sulte, abbée Lafiamime, J.
Talssé, Pamphiile LeMay, A. D. DeCeiles, J. M. Lemoine, A.
Lusignan et Dr Fortin. En outre, quelques délégués deé dix-
sept associations diverses du Canada qui sont affiliées à lat
.Société royale.

En second lieu, * figurert les contributions ou ouvrages, au
nombre de trente-quatre, des sections I, II, III et IV de la
-société.

La division 1, exclusivement française, comprend 8-1 paýges.
klont voici le sommaire:

Io-Le Pionnier, 1)ar Louis Fréchette. -Poésie on 214 alexan-
,arns. Le suj et rappelle une de nos antiques scènes canadiennes.

:2o-Lp, G-olfe St. Lauit, (1600)-J3), )ar Benýjam»in Sute.-
Etatt de la navigation dans le golfe St. Laurent, au point de
vue colonial, lors dles coiiiiencenients de la Nouvelle-France.
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3o-Un pèlerinage au pays d'rayêin, a leabbé Casrain.-
Notes d'un voyag«e die l'auteur en Acadie dlu ler au 10 octobre 1885,
contenant le récit, d'après (les documents iniédits, (le la malheureuse
expatriation acadienne de 1755.

4o-. Oscar Dunn, par A. D. DeCelles.-NL*otice biographiique et
nécrologique d'uni ex-membre dle la Société royale du Caniada.

!5o-Les pages sombres de M'istoire, arJ. M. IeMoiine.-Aina-
lyse historique (1) de la disp)ersiou projetée (les habit(nts de le

Y~ivele-Yrk,1689, (2) clzt massacre die (/lencoc, (ait-Canzada),
1692, (3) de la disp)ersion des .aies,1755.

Da~ division II, nglaise, compte 126 pages divisées en la
sériù suivante

lo-7lhe Righi ]Iad and Left h1nensby Daniel Wilson.-
Physiologie sur les fractions dlu membre de la main dans logns
me corporal.

2ýo-Local &'orcemmnt in Canada : (m, istorical stuc/y, by Johni
GereBou riniot. -Historique parlemenitaire ou politique (tu Cana-

da, à diverses époques :(1) ]Régime frnas ()-70; (2) Bas-
Canadca, 1760-18.41) - (3) latC aa,17.92-184<)O ; (4) Provinces,

~utjes; (.:) Regime 71J2inzcal.

3o--Iistorical Rlecoeid of t1iv, 81'-3Ianie ~ tor e, Oicest J3lack-
on. t/ce C'ntnao Aumeica, by F. C. Wiirtele. -Quelques

archives concernanit les célèbres forges (le St-Maurice, dont les
inies (le fer furenit, avec celles de la Baie St-Paul, les premières

découvertes et exploitées au Caniada, il y a, deux siècles et demi.

4o-Briçf ouflines qf t1t Janous jo>*nff !ys in auci aboitthuet~
Landi, bil George Bryce. -Nomiencelature chironologique des princi-
paux Voyages d'exploration vers la Terre <le Rupert, une dles vastes
contrées <le la zône glaciale de notre continent.

5o-Tltr' Lost A1tlanCic, 1)y Daniel Wilson-Etude critique sur i

230
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légende le c 'AllantiqUe, fameux empire continlental que l'on supposa
longtemps avoir existé à la place die l'océan qui porte ce nom.

La Divi.sion III occupe 97 pesdc, collaboration par les
auteurS sulivIants-

1. C. Capal; 2. Dr~ Sterry ilutnt ; 3. B. GT. Chi;nan-i 1, 4.
Sandford Fleming ; 5. E. Deville ; 6. Sterry fluiit, ; 7. B. J. liar-
riiigton ; S. Robert Bell ; 9. E. P. Youug-"; 10. A. P. Coleinan.

La Division IV emin)rass une éLctenihi de 1 ag p.es rédlig,«ées
par:

1. Sir T. \V. D-awson ; .T. -f. W. Burgcss-; 3. Sir J1. W. Daw-
son;- 4. L. W. l3ailey; 5. Rèévd J. C. K. Liflammec; 6. D. P. Peti-
hallow ; 7. George 'M. Dawvson ; .J. P. \Vhitcatves ; 9. Idvuait 1.0.
R. chalmers ; Il. G". F. athw;1-2. Edwin (.1ilpin ; 1:3. Chias
Iapworth.

Le texte seul a 491 pages, it patrt (le Il en gravurcs, sn
inclntionmer les :36 premières pages de l'in trod uction.

Comme on1 le voit, la plus large Part dles travaux dle la
Société royale dlu Canaula en 1.sb6, a été fournie Par la se-
tion IV. ¾ý ennent ensuite la section II et lat soction III, puisç
la Section 1.

En -somme le tome IV est Mien inéesatet, avec se-s
Prédécesseurs, il brille conmue l'aurore d'un bel avenir pour
les lettres canad iennes. Ces volumes formeront une belle et
précieuse collection (lui restera comme un monument élevé à
la gloire (le notre .juîeltature. Plaise Dieu que nos

gouv-,-ernants, continuent à soutenir l'oe-uvre qu'ils ont si «éné-
xeusexnent fnde

J. HERNIAS CJIARLVNI>.
Joliette, mai ISh'7.
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LA ItIBLIO'ri1î-.QUE 1FRIA-,ÇAISE,

LA ]BIBLIOTHL-QUE FRANÇAISE, la preière et la plus importante
publication dlu genre en Amérique, publie tous les mois, un volume
contenant un ouvrag-e complet de premier ordre, choisi parmi les
auteurs français les plus en renom, au prix dle 15 cents le v'olume.

Chaque niuméf"ro contient une belle illustration.

Voici la liste (les ouvrages publiés depuis le fer janvier au 1er
mai 1887:

i.u)iiÉnio .- LE ROMiýAN D'UN JEUNE HOMMýiýE PAUVRE,
par Ocr. FEUILLETI, de l'Académie Française.

"Le chef-d'Seuvre de cet admirable écian" fle3owde

Numihio 2).-L'ABDBÉ CON.1STANLTIN-.ý et UN MARIAGE DA
MOUR, par LUDOVIC IJALEVY, dle l'Acad. Française.

Il a été vendu 200,000 exemplaires de cet ouvrage eni
Frai)ce."

"L'Abbé Constantin " a ouvert les portes de l'Académie à
soni auteur.

uMno3.-LE MýENL\DIAN-\T N-OIR et L.E CHANT DU
CYGNE. Le premier par PArL FI.VAL, le ýsecond1 par
GEoRGEs OIINET

CLe -Mendiant Noir" est l'oeuvre principale du fécond roman-
cier qui vient de mourir."

"Le Chant du Cygne'-' est une déllicieuse nuel.--arsc

NuwP.no 4.-LA VEUVE et LE MAITRE DE FORGES.
Le premier par 0cr. FiEuILLri, le second par Gr.oRGE.s
OJISELT.

"Jamais Fieuillet n'.écrit rien (le plus puissant et de plus
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"Le Maître de Forg,,es," la pièce de Georges Ohunet, est la plus
grande vogue du jour-, Sarahi Bernhardt la joue en ce mo-
ment en Amérique avec un immense suceê-s."-La Patrie.

iNu iiiao 5.-LE MARIAGE DE 0''ÉRARD et MO10NSIEUR
TRINGLE. Le premier par ANDRe, Tiiruninr!., le se-
cond par CHA-3erLîEuIî.

"'Le Mariage cie Gérard " est un chef d'eu vre de grâce et de
sentiment."

'Monsieur Tringle," est une nouvelle des plus spirituelle et dles
plus hiumioristique.-Le foitde..

Piix de chaque volume, 15 cents.

Abonnement, un an, 12 numér,-ios : .1_5O payable d'avance.

Ce's volumes sont expédiés, franc dle port, aux Etats-Unis et au
(C41a1ada, sur, réception clu prix, eii argent ou en timbres-poste.

Le\ BîIILxcvrnk-.QUîr, FRIANÇAISE est en vente chiez les principau.x
libraires et dans les dépôts cde journaux.

On demande (les agents responsables dans toutes les localités
--des Etats-Unis et du Canada ; uneý commission libérale sera%
-accordée.

Sadresser pour tous renseignements et demande d'abonnement à

L.A SOCIÉTÉ, DES PU1nLICicA'I'Is FRA'AISES,
32, Rue St-Gabriel, -Montréal, (Canada).
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ANTOINETTE DE MIRECOURT

TRADUIT DE L'ANGLAIS PAR J. A. GENAND

XXVI

(S~wie)

Après cela, ôserais-tu encore dire que tu m'aimes ? deman-
da-t-il avec empressement.

-Vous aimer ! répéta-t-elle avec un rire amer. Vous aimer
oui, comme le criminel aime l'instrument de son châtiment,
comme le forçat aime le compagnon (le bagne auquel il est
enchaîné pour la vie!

-Silence, ou je ne réponds plus de moi s'écria-t-il avec
une colère qu'il ne pouvait plus arrêter.

-Fi donc ! Major Sternlield, dit-elle avec dédain, c'est
maintenant à votre tour de prendre (les airs de théâtre. Il y
a une demi-heure, les paroles que vous venez de proférer
im 'auraient fait trembler et prendre une attitude suppliante
devant vous ; mais je vous déclare que la crainte, l'espérance-
et tous les sentiments sont maintenant étouffés dans mon
cœou r.

Sternfield la regarda d'un oil terrible. Elle était là devant.
lui, calme, fière, ravissante dans sa gracieuse toilette de bal>
délicate dans sa beauté d'enfant ; mais son front portait
l'expression d'une fermeté inébranlable qu'il ne lui avait pas
encore connue et qui lui (lisait qu'elle mettrait rigoureusement
à exécution les résolutions qu'elle venait de formuler. Avec
une angoisse pleine de colère il reconnut en lui-même que son
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inconcevable violence lui avait aliéné, peut-être pour toujours,
l'amour de cette incomparable jeune fille.

-Qu'il en soit comme tu le désires, Antoinette, s'écria-t-il.
Tu as voulu amener cette querelle entre nous, c'est bien; mais
rappelle-toi que, dans la prospérité comme dans l'infortune,
dans la pauvreté comme dans l'aisance, dans la maladie com-
me dans la santé, jusqu'à ce que la mort nous sépare, tu es
à moi et uniquement à moi

Malgré son calme et son stoïcisme, elle ne put s'empêcher
de tressaillir en entendant ces sinistres paroles. Mais recou-
vrant presqu'aussitôt son sang-froid, elle répondit

-Oh ! ne craignez rien, je ne puis jamais l'oublier....
Excusez-moi, mais je dois retourner dans la salle de danse et
m'y amuser autant que peut me le permettre l'état de mon
esprit.

Ceux qui avaient remarqué la longue absence d'Antoinette
et de Sternfield et qui les virent arriver l'un après l'autre
dans le salon, jugèrent en eux-mêmes que décidément ils ve-
naient de se faire l'amour, car rien, dans leurs manières, ne
laissait soupçonner la singulière entrevue qu'ils venaient
d'avoir. Antoinette était pâle et tranquille, mais c'était là
l'état oit elle'se trouvait depuis quelques jours déjà ; Stern-
field, de son côté, voltigeait, suivant son habitude, de jolies
dames à jolies dames, leur adressant à toutes des paroles qui
attiraient (les sourires et des remerciements.

XXVII

Ce qu'Antoinette dût souffrir pendant les heures longues et
ennuyeuses (le la soirée, aucune parole ne saurait l'exprimer..
Forcée de parler et de sourire quand son cœur était presque
à l'agonie, obligée surtout de mettre ses sentiments à l'abri
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des regards curieux et scrutateurs, il y eut des moments où
elle crut qu'elle allait succomber et laisser tomber le masque.

Quant à Sternfieldqui trioiphait dans le complot qu'il avait
monté de la compromettre aux yeux du Colonel Evelyn,-coin-
plot exécuté au moment où son ceil exercé avait vu s'approcher
son officier commandant,-il n'avait pas besoin de grands ef-
forts pour se tenir maître de lui-même. Déterminé à blesser
au vif et cà faire souffrir sa femme, il porta toutes ses attentions
à la jeune demoiselle qu'il avait récemment fait monter ans
sa voiture, si bien que l'indignation de ý adame d'Aulnay fut
grandement excitée.

Regardant tout autour d'elle pour chercher Antoinette, elle
Taperçut assise près d'un guéridon. en frais cl'exaLminer quel-

ques gravures (ui s'y trouvaient. Résolue de punir Sternfield,
elle appela d'un signe le Colonel Evelyn, et, lui donnant un
rouleau de papier, elle lui dit:

-Allez, je vous prie, montrer ces nouvelles gravures à Ma-
demoiselle de Mirecourt, et examinez-les ensemble. Vous me
direz ensuite ce que vous en pensez.

Evelyn hésita un moment, comme s'il eut voulu décliner
cette commission; mais, en voyant le regard d'étonnement que
lui lança Madame d'Aulnay, il prit les gravures, traversa la
c ianbre et alla trouver Antoinette. Ce fut brusquement et
froidement qu'il l'aborda:

-Mademoiselle, dit-il, plutôt que de provoquer les questions
de Madame d'Aulnay et d'exciter ses soupçons, je vous ap-
porte ces images qu'elle m'a chargé de vous remettre.

-Oh ! Colonel Evelyn ! balbutia la pauvre Antoinette,
quelle opinion dev2z-vous avoir de moi!

-Je vais vous la dire franchement, répondit-il avec une
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amertune qu'il s'efforça de déguiser. * Mon premier amour
m'avait appris à détester votre sexe ; vous, mon second amour,
vous m'apprenez à le mépriser. Elle, quoiqu'infidèle à mon
égard, a été au moins fidèle à celui qui m'avait suppltnté -
vous, il y a quelques semaines à peine, vous preniez le Ciel à
témoin que vous n'aimiez pas Audley Sternfield, et il y a une
heure je vous trouve dans les bras de ce même Sternfield qui
vous embrassait au front et sur les lèvres!

-Pitié ! soyez miséricordieux ! implora-t-elle, les lèvres
blêmes et tremblantes.

-Non, Antoinette de Mirecourt, je n'aurai pas de pitié pour
vous, car vous n'en avez pas eu pour moi. Sternfield ou
d'autres de sa trempe pourraient vous pardonner, car leur
amour passe aussi facilement qu'il vient: moi, je ne le puis
pas. Ah i! jeune fille, vous m'avez fait beaucoup de mal; vous.
avez détruit le reste de confiance que j'avais dans la foi et la
bonté de la femme, vous avez tari en mon cœur les sources de
sympathies qui s'y trouvaient, vous avez changé en une
affreuse misanthropie le reste de ma triste vie.

-- Oh ! pardonnez-moi, Colonel Evelyn, pardonnez-moi!

Et la malheureuse enfant crut qu'en ce moment elle aurait
volontiers fait le sacrifice de sa vie pour lui avoir épargné la.
moindre souffrance, la plus légère douleur.

Mais il continua impitoyablement:

-Plus profond est mon amour comparé avec celui des
autres hommes, plus grand est mon ressentiment contre celle
qui s'est moquée jusqu'au dédain de cet amour. Oh ! quel
trésor d'affection n'ai-je pas prodigué à une idole qui en était
indigne!

-J'ai eu tort! reprit-elle. Mais, Colonel Evelyn, coupable

287*
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-dans le sens que vous .upposez, je ne le suis pas en réalité.
De grand cœur je donnerais dix années de cette misérable
existence qui reste devant moi, pour que vous soyiez persuadé
de mon innocence; mais au moins j'ai la suprême consolation
de savoir que si cette innocence ne peut pas être prouvée en

*ce imonde, il y en a un autre, et un bien meilleur, où vous
saurez la reconnaître.

Evelyn regarda pendant un instant ces yeux où brillait la
franchise, ce joli front qui respirait la candeur ; puis, détour-
nant rapidement les yeux :

-Jeune fille ! s'écria-t-il, demandez au Ciel qu'il reprenne
ce don fatal qui vous fait paraître si naïve et si candide, car
vous causerez le malheur d'autres hommes comme vous aurez
-causé le mien,

-Et vous ne me direz pas un seul mot de pardon ? deman-
da-t-elle en joignant ses mains et sans s'occuper, dans le déses-
poir où elle était, qu'on vit son agitation et qu'on en fit des
remarques.

-Non. Vous m'avez volé, vous m'avez ruiné :je ne puis pas
vous pardonner. Si j'étais sur mon lit de mort, à la veille de
paraître devant mon Créateur, ma réponse serait la même. Je
vous ai trop aimé pour vous montrer maintenant de la pitié. ...
Mais, chut ! -interrompit-il en interposant sa grande taille
entre elle et les autres personnes qui se trouvaient dans la
chambre-votre agitation pourrait être remarquée, et on ne
saurait à quoi l'attribuer. Ciel! Mademioiselle de Mirecourt,
quelle actrice accomplie vous faites 1 On pourrait croire vrai-
ment que mon approbation ou mon blâme sont pour vous une
affaire de vie ou de mort ; je m'y laisserais prendre mioi-même,
si ce n'était la scène dont j'ai été témoin il y a quelques ins-
tants dans le boudoir. Oh ! rien que cette preuve terrible de
·votre duplicité n'aurait jamais pu ouvrir mes yeux. Mainte-

.238
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nant, adieu! Espérons que nos chemins dans la vie ne se ren-
contrent plûs jamais. Vous entendrez peut-être dire que Ce-
cil Evelyn est plus misanthrope que jamais, plus égoïste et plus
tristement inaccessible à tout sentinient de bienveillance ou de
société; mais vous, qui en connaîtrez la cause, vous n'aurez
pas lieu de vous en étonner.

Il s'inclina, et quelques instants après il laissait la maison.

Frappée au cœur, Antoinette était restée à la place où il l'a-
vait laissée, et elle se demandait si jamais ceur de femme avait
supporté autant de douleurs que le sien, quand Sternfield, qui
avait dansé et flieté tout le temps dans une claumire adjacente,
vint la trouver.

La regardant attentivement en face

-Antoinette ! dit-il, tu parais triste et malade ?

-Vous ne vous attendez pas, j'espère, à ce que je sois gaie
ou en bonne santé.

-Peut-être es-tu fàchée contre moi de ce que je me suis si
bien amusé avec cette petite Eloïse aux jolis yeux noirs.

-Je ne l'ai pas même remarqué, répondit-elle d'un air fati-
gue.

Sternfield se mordit les lèvres de dépit. Une aussi entière
indifférence n'était pas précisément ce qu'il avait cherché ni
désiré. Aussi, ce fut avec impatience qu'il reprit:

-Peut-être es-tu mue à présent par des inquiétudes ou des
intérêts plus puissants ?

-Ah! je n'ai plus rien à espérer ni à craindre.
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-Dis-moi, es-tu sérieuse dans ton projet de retourner de.
suite à la campagne, ou bien n'est-ce qu'une menace ?

-Je pars demain.

-Alors dois-je te lire adieu ce soir, ou bien revenir demain,
matin ?

-Comme vous voudrez. Je crois cependant qu'il serait
préférable que vous me fassiez vos adieux ce soir.

-Tu es une épouse aimante et dévouée ! Antoinette.

-Je suis ce que vous m'avez faite, répondit-elle avec calme-
et avec froideur.

-Eh ! bien, puisque tu le désires, bonne nuit! répliqua-t-il
brusquement et avec colère. Je ne t'infligerai plus le supplice-
de ma présence.

Il la laissa, et Antoinette, pensant qu'elle avait assez souf-
fert et qu'elle s'était assez contenue pour ce soir-là, sortit dou--
cenent du salon.

La petite chambre qu'elle habitait, avec ses feux pétillants,.
ses bougies de cire, sa couche d'aisance, avait une apparence
agréable et semblait propre à reposer de toutes les fatigues
mais avec quel lourd chagrin Antoinette y entra ! Après en
avoir fermé la porte, elle se laissea tomber dans le fauteuil,
espérant que les larmes viendraient à son secours ; mais ce-

grand soulagement lui fut refusé, et elle se mit à repasser
dans sa mémoire chaque détail pénible, chaque circonstance:
douloureuse qui pouvaient ajouter au poids de son chagrin.

MME. LEPROHON..

(A Colit'Lnuer.)
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SOUMISSIONS -

D ES SOUMISSIONS cachetées, portant la so .ription
"Provisions et éclairage pour la Police à cheval," et

adressées à l'Honorable Président du Conseil Privé, Ottawa,
seront reçues jusqu'à midi de lundi, le 30 mai 1887..

On pourra obtenir des formules imprimées de soumission,
contenant tous les renseignements quant aux articles et les
quantités approximatives requis, en s'adressant à aucun des
postes de la Police à cheval dans le Nord-Ouest, ou au bureau
du soussigné.

Aucune soumission ne sera reçue à moins d'être faite sur
ces formules imprimées

On ne s'oblige pas d'accepter la plus :basse ni aucune des
soumissions.

Chaque soumission devra être accompagnée d'un chèque
accepté par une banque canadienne, pour une somme égale (,
dix pour cent du total de la soumission, lequel chèque sera
confisqué si le soumissionnaire refuse de signer le contrat sur
demande de ce faire, ou s'il refuse de compléter le service en-
trepris. Si la soumission n'est pas acceptée le chèque sera
remis.

Il ne sera rien payé aux journaux qui publieront cette
annonce sans y avoir été d'abord autorisés.

FRED. WHITE,

Contrôlewr.

Ottawa, 25 mars 1887.



INTERCOLONIAL
1887 - ARRANGEMENTS D'ETE - 1887

-A partir de mai, les trains de ce chemin de fer cir-
culeront tous les jours, les dimanches exceptés, comme'suit:

LAISSERONT LA POINTE-LE VIS
Pour Halifax et St-Jean .......... 8.00 A.
Pour la Rivière-du-Loup ......... 11.25 i.r
Pour la Rivière-du-Loup .......... 5.25 P.m.

ARRIVERONT A LA POINTE-LEVIS
De Hlalifax et St-Jean............ 6.45 P.M.

De la Riviè"re-du-Loup ............ 1.47 P.m.
De la Rivière-du-Loup............ 5.00 A M.

Le char Palais qui part de Lévis, le mardi, le jeudi et le
£jmedi, se rend directement àH if , et celui qui part le
lundi, le mercredi et lJe vendredi se rend à St-Jean.

Tous les trains circulent sur l'étalon chronométique de
l'Est.

D. POTTINGER,
,Suiinteizdcvnt enb chef.

DEPARTEMENT DU REVENU DE L'INTERIEUR.

ACEà l'effet de modifier et refondre tels flue modifiés les divers actes concernant laAfalsificationdeu substances alimentaires et des drogues-1884.
Cet acte est maintenant en )Dêrmtion et ses disipositions sont mises on force.
Ues mnanufiicturiers et les vendeurs do substances alimentaires falsifiées sont sujet à

des aimendes élevées, sur conviction do contravention à la. loi, et sont prévonues que plu-
sieurs aCCU.iltioits ont été prouvées et amondes exigées.

Le public cst prié do no lins oublier que d'après les dispositions do cet Acte, les Con-
soils Municipaux iieuvcr.t nommer des inspecteurs et obtenir les sevices du Chimiste-
analyvste officel dans leur dlistrict moyennant la moitié des taux réglés par l'Acte, l'autre
moitié ttanit payée par le Département du Revenu do l'Intérieur.

Toutes inersonixos peuvent bénéficier do la miso on opération do cet Acte, et des ser-
vics du CIimisto.analyste, un se conformant aux dispositions de cet Acte.

EDWARD MALL,
Ottawi, novembre 1886. Commissaire du Revenu de l'intérieur.



APPROVISIONNEMENT DU PENITENCIER
DES SOUMISSIONS cachetées, adressées au soussigné, et endossées

-" Soumission pour approvisionnement" seront reçues au Bureau du
Préfet du Pénitencier de St-Vincent-de-Paul, jusqu'à Mercredi le löième

jour de Juin prochain (1887), à midi, des personnes qui désireront prendre
un contrat pour fournir à lInstitution, durant une année, à compter du
premier de Juillet prochain (1887), les articles compris dans le classe-
nent qui suit :-

1. Marchandises Sèches.
2. do do Manufacture Canadienne.
3. Farine forte de boulanger, en barils et inspectée.
4. Charbon dur et cbarbon mou.
5. Epiceries et huile de charbon.
6. Viande fraîche (bouf et mouton).
7. Lard salé " mess " inspecté.
8. Foin et paille, pois et avoine (non pour semence ni pour moulée>
9. Cuir et fournitures à l'usage de la cordonnerie.

L'objet d'une soumission devra au moins comprendre une des classes
,de marchandises plus haut énumérées, en son entier, et pourra en con-
-tenir plusieurs.

Tous les articles devront être de première qualité.
Il sera fourni des échantillons des articles compris dans les ire, 2me

-et 9me classes par lInstitution, et la 5me par les soumissionnaires, en
.même temps que les soumissions.

Chaque soumissionnaire devra accompagner sa soumission des
:signatures de deux personnes responsables consentant à devenir ses cau-
·tions pour le cas où sa soumission serait acceptée.

Aucune soumission qui n'aura été faite dans la forme prescrite ne
sera acceptée.

Toutes informations touchant les soumissions, les blancs y relatifs,
.ainsi que les spécifications imprimées et les conditions y ayant rapport
pourront être obtenus en s'adressant au soussigné.

Les formes de spécifications imprimées qui seront ainsi fournies,
devront être remplies en détails, soit les extensions, soit les additions,
complètement.

Le charbon devra être livré dans la cour du Pénitencier, et les droits
d'Accise, dont est imposab'e l'article, ne devront point former partie des
prix mentionnés dans les soumissions.

TEL. OUIMET,

Pénitencier St-Vincent-de-Paulf
ce 17ième Mai 1887. j



CHEmIN DE FER DU GRAND TRON
18s

DE.

Montréal... ..............

Québec... ................
" ............. .

Montréal.................
. .. . .. .. .. .. .. .. . .

&& . . . .. .. .. .. . .. .. .

&4 ... . .. .. ... . . .. .

... . .. .. ... .... ............

CHAR ........L.... . .. .. .. .. .. .

... . .. .. .. .. .. .

ÙHARS PAL

37-ETE-1887

HEURES

i»OUt.

Québec.... .................
"............ ........

Montréal...................
"........ ............

Portland....................
Island Pond................
Toronto....................

"....................
" ....................

St. Jean....................
" ,..................
"t..,.................
"..... .......... ..

Lake Champlain Junction..
Ottawa ....................

".........,.... ........

DÉ~PART

10.15 p.m.
8.10 a.m.
8.30 p.m.
2.00 p.m.

10.15 p. i
3.15 p.iu,
1.00 P.m.
8.551a.m.
8.55 p.M.
4.30 p.m.M
4.20 p.i.n
8.30 a.n.
8.30 p.ni.
4.00 p.m.
8.50 a.m.
1.40 p.n.

AIS ET CHARS DORTOIRS

DANS TOUTES LES DIRECTIONS

La ligne la plus avantar -se dans toutes les parties du pays

PASSAGES AU PLUS BAS PRIX POUR TOUS LES POINTS

DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE.

E Agents danis toutes les villes du Canada ¶SI

J. HICKSON Grat-gnral MONTRL.
W. WAINWRIGHT, As.-gérant'

ARRIVÉE

7.00 a.i.
1.55 p.m.
6.00 a.m.
8.40 p.i.

12.05 p.m.
9.30 p.i.
6.30 p.n.

10.40 p.n.
8.55a.m.
5.30 p.m.
5.20 a.i.
9.20 a.m.
9.20 p.m.
6.25 p.m.

12.20 p.n.
8.00 p.m.



STATUTS DU CANADA

Prix (les Statuts en vente au bureau de limprimeur de la
Reine, Ottawa.

B. CHAMBEPLIN

OTTAWA, Janvier 1887.innr de la Reine.

PROVINCE DU CANADA

f Statut5 Refondus If. C........... 3 :)7 Cole Civil ............ ........... 1 00

B. C ....... ... 25 Luis Criminielles on 1 vol........ 1 80

Cole de Procédffre Civil ........... 1 5 Ordres In Coneil, a 874.......... 1 25

PUISSAI

32k3 statuts deS9 ..............

33 " 1870 .............

34 " 1871............

35 " 1872............

VI; 1873..........

37 1874...........

Is 175e, Vol. I ......

vol. Il ......

IS77, Vol. t.
'~173Vol IIL.

1977, V'l. I ......

" " Vl. ILt... I

41 387S, Vol. I .....-

\fol. L..

Vols. 1I...

NCE DU CANAD

Sf C

8<)

Sf)

60.

5<)

Vie.
42 Sta<tuts de 1879,

'" 1881,

"1882,

" 18S3.,

Vol. I...12

Vol. IL.. O 40

Vole. , Il - 1 50

Vol. L ...... 1 25

Vol. If... 50

Vol. 1, IL . 1 G

Vl. Lt.. 0 ;8
fol. Il. 0i

Vols. I,Il . 25

Vol.1....... 1 00

Vol. IL. 00

volsz. I, Il . 2 0

VOL.I .... 1

Vol. Il . . 60

Vi. I•2 Q0

Vols. 1, Ir., 2 00

vol. 1.......1 50

Vol. L.. 50


